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I.  DEFINITION DES OBJECT IFS STRATEGIQUES 
 

 
La conservat ion des espèces et  des habit at s nat urels de la Direct ive Habit at s-Faune-Flore const it ue la base des obj ect if s st rat égiques ;  i ls peuvent  êt re 
associés à des enj eux l iés aux aut res espèces d’ int érêt  pat rimonial  mais s’ appuient  essent iel lement  sur les habit at s et  habit at s d’ espèces de la 
Direct ive.  
Ils s’ appuient  donc sur les enj eux ident if iés dans la part ie B du Docob :  

• Conservat ion des populat ions et  améliorat ion des condit ions favorables à l ’ expression des habit at s et  des habit at s d’ espèces (harmonisat ion dans 
les prat iques de gest ion avec aj ust ement s ponct uels).  

 
• Améliorat ion des condit ions de développement  de la biodiversit é dans les mares permanent es.  

 
• Améliorat ion des connaissances relat ives au pat rimoine nat urel.  

 
• Renforcement  de la complément arit é ent re les deux ent it és du sit e NATURA 2000 (sur le volet  relat if  à l ’ accueil  du publ ic mais aussi à la 

gest ion).  
 
Ces enj eux peuvent  se décl iner en 2 séries d’ obj ect if s st rat égiques,  une dist inct ion de priorit é ét ant  déf inie (haut ement  priorit aire,  priorit aire) en 
fonct ion de l ’ import ance de l ’ obj ect if  sur le plan conservat oire.  
 
3 objectifs stratégiques hautement prioritaires  
 
- Poursuivre voire af f iner la gest ion favorable aux habit at s d’ Hel iosciadium repens (Ache rampant e) eu égard à l ’ import ance maj eure (nat ionale 

not amment ) du sit e 
- Préserver voire accroît re les condit ions d’ accueil  des espèces animales d’ int érêt  communaut aire et  d’ expression des végét at ions d’ int érêt  

communaut aire dans les mares.  
- Préserver,  voire rest aurer la forêt  al luviale à Alnus glut inosa et  Fraxinus excelsior ,  not amment  en t ant  qu’ habit at  du Tr it on crêt é.  
 
3 objectifs prioritaires  
 
- Améliorer la connaissance du pat rimoine nat urel,  en part icul ier sur les espèces d’ int érêt  communaut aire pot ent iel les sur le sit e (Trit on crêté,  

mol lusques d’ int érêt  communaut aire) en l ien not amment  avec les prat iques de gest ion.  
 
- Assurer une cont inuit é et  une complément arit é de la gest ion et  du schéma d’ accueil du publ ic ent re les deux ent it és du sit e FR3100482.  
 
- Favoriser la dif fusion de l ’ informat ion nat ural ist e,  les échanges ent re gest ionnaires,  ut i l isat eurs et  scient if iques not amment  sur le volet  relat if  à 

la gest ion.  
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Les objectifs opérationnels  
 
Les obj ect if s st rat égiques déf inis précédemment  sont  décl inés en 9 obj ect if s opérat ionnels (voir page suivant e) qui donnent  l ieu à l ’ ét abl issement  
d’ aut ant  de f iches-act ions.  
 
Les obj ect if s opérat ionnels codif iés I (I.A,  I.B,  I.C) se rat t achent  au premier obj ect if  st rat égique haut ement  priorit aire et  concernent  l ’ Ache rampant e 
et  la conservat ion des habit at s communaut aires relevés sur le sit e où l ’ espèce est  présent e.  Ces obj ect if s visent  à conserver ou valoriser,  out re les 
populat ions d’ Ache rampant e,  les aut res habit at s communaut aires et  les végét at ions pat rimoniales associées.  
 
Les obj ect if s opérat ionnels codif iés II (II.A,  II.B) se rat t achent  au deuxième obj ect if  st rat égique haut ement  priorit aire et  concernent  les communaut és 
de characées associées à cert aines mares mais aussi le Trit on crêt é,  pot ent iel  sur le sit e dans ce t ype d’ habit at  (pour sa phase de reproduct ion).  
 
L’ obj ect if  opérat ionnel  codif ié III (III.A) se rat t ache au t roisième obj ect if  st rat égique haut ement  priorit aire et  concerne la forêt  al luviale à Alnus 
glut inosa et  Fraxinus excelsior ,  en t ant  qu’ habit at  communaut aire priorit aire mais aussi phase t errest re pot ent iel le du Trit on crêt é.  
 
L’ obj ect if  opérat ionnel  codif ié IV (IV.A) se rat t ache au premier obj ect if  st rat égique priori t aire et  concerne l ’ améliorat ion de la connaissance sur le si t e,  
plusieurs informat ions n’ ayant  pu êt re af f inées dans la part ie descript ive,  not amment  vis-à-vis d’ espèces pot ent iel les sur le sit e,  d’ int érêt  
communaut aire comme cert ains mollusques (Vert igo moul insiana,  Vert igo angust ior ,  Planorbe naine…).  
 
L’ obj ect if  opérat ionnel codif ié V (V.A) se rat t ache au deuxième obj ect if  st rat égique priorit aire et  concerne la recherche de compat ibil i t é opt imale 
ent re les gest ions prat iquées sur les deux part ies du si t e 9,  en part icul ier à t ravers l ’ adopt ion d’ un schéma d’ accueil  du publ ic rel iant  les deux sous-
ent it és.  
 
L’ obj ect if  opérat ionnel codif ié VI (VI.A) se rat t ache au t roisième obj ect if  st rat égique priorit aire et  concerne la dif fusion des informat ions,  not amment  
nat ural ist es,  en l ien avec le présent  Docob.  
 
La l iaison ent re obj ect ifs st rat égiques et  opérat ionnels est  donnée dans le t ableau ci-après :  
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Objectifs stratégiques  Objectifs opérationnels associés  
Codification objectifs 

opérationnels (et 
fiches -actions)  

Poursuivre voire af f iner la gest ion favorable aux 
habit at s d’ Hel iosciadium repens (Ache 
rampant e) eu égard à l ’ import ance maj eure 
(nat ionale not amment ) du sit e 

Conserver les populat ions d’ Ache rampant e (Helosciadium repens) et  les 
dif férent es végét at ions dans lesquel les el les se développent  

I.A 

Maint enir et  favoriser l ’ ext ension des végét at ions du Samolo valerandi-
Li t t orel let um uni f lorae (gazons amphibies à Samole de Valerandus et  
Lit t orel le des ét angs,  3110-1) 

I.B 

Maint enir ou améliorer l ’ ét at  de conservat ion des végét at ions de 
Tourbières basses alcal ines (7230-1) 

I.C 

Préserver voire accroît re les condit ions d’ accueil  
des espèces animales d’ int érêt  communaut aire 
et  d’ expression des végét at ions d’ int érêt  
communaut aire dans les mares.  

Préserver ou améliorer l ’ ét at  de conservat ion des groupement s à characées 
(3140-1) dans les mares favorables 

II.A 

Préserver ou rest aurer les habit at s favorables à l ’ accomplissement  du cycle 
de vie du Trit on crêt é (Tr i t urus cr ist at us) sur le sit e,  en part icul ier sur les 
mares favorables à sa reproduct ion.  

II.B 

Préserver,  voire rest aurer la forêt  al luviale à 
Alnus glut inosa et  Fraxinus excelsior ,  
not amment  en t ant  qu’ habit at  du Trit on crêt é.  

Conserver ou améliorer l ’ ét at  de conservat ion de l ’ habit at  forêt  al luviale  III.A 

Améliorer la connaissance du pat rimoine nat urel,  
en part icul ier sur les espèces d’ int érêt  
communaut aire pot ent iel les sur le sit e (Trit on 
crêt é,  mol lusques d’ int érêt  communaut aire) en 
l ien not amment  avec les prat iques de gest ion  

Améliorer les connaissances sur le fonct ionnement  du sit e et  les espèces 
d’ int érêt  communaut aire présent es ou pot ent iel les 

IV.A 

Assurer une cont inuit é et  une complément arit é 
de la gest ion et  du schéma d’ accueil du publ ic 
ent re les deux ent it és du sit e FR3100482 

Adopt er un schéma d’ accueil  cohérent ,  int égrant  not amment  les deux 
part ies du sit e Nat ura 2000 et  encourager l ’ adopt ion de mesures de gest ion 
concert ées 

V.A 

Favoriser la dif fusion de l ’ informat ion 
nat ural ist e,  les échanges ent re gest ionnaires,  
ut i l isat eurs et  scient if iques not amment  sur le 
volet  relat if  à la gest ion 

Dif fuser les informat ions nat ural ist es relat ives au sit e Nat ura 2000 et  
favoriser les échanges de savoir-faire sur la gest ion.  

VI.A 
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II.  DECLINAISON DES FICHES-ACTIONS 
 
Les f iches-act ion visent  à j ust i f ier les choix d’ int ervent ions ret enus et  à décl iner les grandes l ignes des mesures déf inies.  
Ces dernières seront  reprises dans les cahiers des charges ciblant  plus spécif iquement  les opérat ions à af f icher et  qui seront  exploit ées direct ement  par l ’ opérat eur 
pour la mise en œuvre opérat ionnelle du DOCOB.  
 
CONTENU DES FICHES-ACTION 
 
Chaque f iche-act ion ut i l ise la clé d’ ent rée “ obj ect i f  opérat ionnel”  af in d’ avoir une précision suf f isamment  f ine des mesures t out  en assurant  une vision globale des 
int ervent ions vis-à-vis des habit at s et  des espèces présent s sur le sit e.  A cet  ef fet ,  la référence est  l ’ int i t ulé de l ’ obj ect i f  opérat ionnel avec un code f iche-act ion 
associé.  
Ce code est  basé sur un chi f f re romain (de I et  II) en référence à chacun des obj ect i f s st rat égiques,  suivi d’ une let t re (A,  B,…) pour chaque obj ect i f  opérat ionnel .  
 
Chaque f iche-act ion décl ine les volet s suivant s :  

- Habit at s et / ou espèces,  pr iori t airement  de la Direct ive Habit at s-Faune-Flore,  visés.  
- Déclinaison des mesures sous la forme d’ un t ableau récapit ulat i f ,  reprenant  :  la codif icat ion de l ’ obj ect i f  opérat ionnel (I.A. ,  I.B.…) et  sa t raduct ion dans 

les mesures (I.A.1. ,  I.A.2. ,  et c. ) 1 
- Présent at ion des mesures de gest ion,  en explicit ant  :   

•  la j ust i f icat ion des mesures de gest ion,  
•  le quant it at i f  est imat if .  

- Présent at ion des mesures l iées au suivi.  
- Présent at ion des mesures l iées à la communicat ion.  
- Présent at ion des mesures d’ ordre administ rat i f .  
- Les périodes d’ int ervent ion à cibler.  

 
1 Chaque mesure de gest ion est  numérot ée à par t i r  du code de la f iche-act ion où el le est  décr i t e pour  la première f ois,  ce qui  permet t ra de renvoyer  plus aisément  
au cahier  des charges de la mesure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document s d’ obj ect if s 2013-2018 du sit e FR3100482 – Moll ières de Berck 
ALFA Environnement ,  Part ie C,  sept embre 2013 7 



FICHE-ACTION I.A.  CONSERVER LES POPULATIONS D’ACHE RAMPANTE (HELOSCIADIUM REPENS) ET LES DIFFERENTES VEGETATIONS DANS L ESQUELLES ELLES SE D EVELOPPENT 
 
HABITATS ET / OU ESPECES VISEES 
1614 - Helosciadium repens (Ache rampant e)  CC 37.21 Oenant hion f ist ulosae (cf  Junco gerardi i -Oenant het um f ist ulosae) 
7230 – Tourbières basses alcal ines    CC 37.24 Pot ent i l ion anser inae (Tr iglochino palust r is-Agrost iet um st oloni f erae) 
 
OBJECTIF STRATEGIQUE ASSOCIE 
Poursuivre voire af f iner la gest ion favorable aux habit at s d’ Hel iosciadium repens (Ache rampant e) eu égard à l ’ import ance maj eure (nat ionale 
not amment ) du sit e.  
 
DECLINAISON DES MESURES 
 

Code de l’object if opérat ionnel 
Codificat ion de la 
mesure  

Mesure  Cahier s des charges concerné s 

I.A.  

I.A.1 
Poursuit e d’ un pât urage adapt é à la conservat ion de l ’ Ache 
rampant e et  des végét at ions communaut aires et / ou pat rimoniales 

CC1 

I.A.2 
Fauche export at rice* annuel le ou bisannuelle complément aire sur 
cert ains sect eurs plus product i f s sur le plan fourrager (* dans la 
mesure du possible) 

CC2 

I.A.3 
Réf lexion sur la mise en place d’ une clôt ure élect rique t emporaire 
pour canaliser t emporairement  le bét ai l  

CC1 

I.A.4 Rest aurat ion et  gest ion des ouvrages de pet i t e hydraulique CC4 

I.A.5 
Suivi régulier des quali t és d’ eau parvenant  au sit e et  mise en défens 
immédiat e en cas de pollut ion const at ée 

CC4 

 
MESURES DE GESTION 
Just ificat ion des mesures de gest ion  
•  L’ ent ret ien par pât urage (bovin,  équin secondairement ) des végét at ions humides où vi t  l ’ Ache rampant e est  à poursuivre (I.A.1).  On soul ignera que,  
j usqu’ à présent ,  i l  a conduit  à de bonnes condit ions de développement  des populat ions d’ Ache rampant e.  
Ce mode d’ ent ret ien t radit ionnel permet  not amment  de l imit er la haut eur et  la densit é de végét at ion et  de favoriser dif férent es végét at ions où se 
développe Helosciadium repens.  
Le nombre d’ animaux moyen act uel lement  en pât urage semble compat ible avec une conservat ion pérenne des habit at s de l ’ Ache rampant e et  cet t e 
pression devra être suivie finement,  voire ajustée en cas de  problème constaté .  Le nombre d’ UGB aut orisées à ce j our ne doit  pas êt re augment é 
mais n’ appel le pas non plus de réduct ion part iculière.  
A not er que la mesure s’ ent end surt out  côt é Berck des moll ières,  là où se développe l ’ essent iel  des populat ions d’ Ache rampant e.  
Côt é Grof f l iers,  le pât urage doit  subir localement  quelques évolut ions mais au regard d’ obj ect if s plus ét endus sur des végét at ions dif férent es.  A ce 
t it re,  i l  est  codif ié de manière dif férent e ult érieurement  
Une opérat ion pot ent iel le est  proposée et  verra le j our en fonct ion des résult at s de suivis ul t érieurs.  Il  s’ agit  (I.A.3) de met t re en place une clôt ure 
provisoire,  à al iment at ion élect r ique,  visant  à séparer les moll ières (côt é Berck) en 2 vast es enclos.   
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L’ obj ect if  visé,  s’ ent end exclusi vement cantonner les animaux en pâturage,  et ce de manière ponctuelle,  sur l’Est des mollières  af in de les forcer à 
davant age pât urer la végét at ion.  Cet t e opérat ion sera l imit ée dans le t emps (échel le de 1 à 2 semaines par exemple).  El le vise un sect eur où l ’ Ache est  
beaucoup moins présent e et  pourrait  mieux s’ exprimer avec davant age de pression de pât urage.  
Il  est  soul igné que la concentration des animaux vers l’Ouest n’est  pas à réaliser  (pas de maintien exclusif des animaux,  même tempora irement,  
sur cette part ie) .  
2 bacs-abreuvoirs (voir possibil i t é d’ aut omat isat ion des apport s suivant  niveaux) pourront  êt re inst al lés sur les l imit es du sit e (Est  et  Ouest  par 
exemple).  Ces localisations éviteront les zones les plus frag iles et seront définies avec l’animateur du DOC OB.   
•  Dans le même espri t ,  quelques sect eurs seront  ent ret enus (I.A.2),  de manière complément aire au pât urage,  par fauche export at r ice annuel le ou 
bisannuel le.  Il  s’ agit  de sect eurs qui en f in d’ ét é,  pourraient  mont rer beaucoup de refus de pât urage et  une fort e densit é de végét at ion.  Leur 
local isat ion sur la cart ographie est  indicat ive et  sera af f inée par le suivi.  La fauche peut  se faire à part ir du 15/ 07 sur les sect eurs les plus secs (on 
s’ assurera néanmoins au préalable de l ’ absence de nichées d’ oiseaux à cet t e période).  
Les fauches s’ ent endent  “ export at r ices”  (dans la mesure du possible):  les produit s de coupe ne doivent  pas êt re maint enus sur place.  Ils doivent  êt re au 
maximum évacués du si t e.  Tout efois,  les modes de fauche (broyage),  en part icul ier en zone humide (f laques),  peuvent  cont raindre cet t e exigence 
écologique (l imit at ion de l ’ eut rophisat ion).  Des solut ions t echniques seront  à ét udier au cas par cas,  en part icul ier si le suivi met t ai t  en évidence une 
« dérive » t rophique des végét at ions.  Le recours à la cont ract ual isat ion peut  aussi êt re ét udié dans ce cas pour t endre vers cet t e faisabil i t é t echnique.  
La qual it é des végét at ions du syst ème des moll ières dépend pour une large part  du pât urage mis en œuvre mais aussi de l ’ inondat ion saisonnière reçue 
par cert ains sect eurs en l ien avec les prat iques cynégét iques.  Les haut eurs de nappe permet t ent  aussi de conserver des condit ions d’ hydromorphie 
indispensables à la conservat ion de nombreux habit at s.  Le f ossé de l ’ hôpi t al  j oue un rôle maj eur dans ce cadre et  doit  êt re préservé au maximum de 
pol lut ions accident el les qui pourraient  provenir de l ’ amont .  La rest aurat ion du syst ème de vannage (I.A.4),  out re le fait  qu’ i l  permet t ra de conserver 
les possibil i t és d’ inondat ion de part ies des moll ières,  doit  permet t re aussi de cont enir rapidement  t out e pol lut ion dét ect ée en amont  du fossé en cas de 
signalement  (I.A.5).  

 
PRIORITES ET QUANTITATIF ESTIMATIF 
 
Codif icat ion de la mesure Mesures Quant it és priorit aires est imées (m² / ml/ u) 
I.A.1 Poursuit e d’ un pât urage adapt é à la conservat ion de 

l ’ Ache rampant e et  des végét at ions communaut aires 
et / ou pat rimoniales 

439795 m2 

I.A.2 Fauche export at rice* annuelle ou bisannuel le 
complément aire sur cert ains sect eurs plus product i f s 
sur le plan fourrager (* dans la mesure du possible) 

365231 m2 

I.A.3 Réf lexion sur la mise en place d’ une clôt ure 
élect rique t emporaire pour canaliser t emporairement  
le bét ai l  

550 m 
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MESURES LIEES AU SUIVI 
Les mesures de suivi visent  l ’ évolut ion des populat ions de l ’ espèce d’ int érêt  communaut aire et  les t endances nat urel les l iées à leur ét at  de 
conservat ion :  

- quadrat s de suivi de la composit ion de cert ains habit at s favorables à l ’ Ache rampant e (Helosciadium repens) 
- suivi de la populat ion d’ espèces végét ales d’ int érêt  communaut aire (Helosciadium repens)  

 
 
MESURES LIEES A LA CO MMUNICATION 
Informat ion et  sensibil isat ion des agricult eurs exploit ant  les moll ières de Berck et  concert at ion avec les chasseurs pour la mise en œuvre de cert aines 
opérat ions,  en part icul ier la gest ion des vannages 
 
MESURES D’ ORDRE ADMINISTRATIF  
Dossier de déclarat ion/ aut orisat ion au t i t re de la loi sur l ’ eau pour la restaurat ion des vannages 
 
PERIODES D’ INTERVENTION PREFERENTIELLES 
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I.A.1 Pât urage             
I.A.2 Fauche export at rice annuel le ou bisannuel le             
I.A.3 Cont ent ion du bét ail  sur l ’ Est  des moll ières             

I.A.4 Rest aurat ion ouvrages hydraul iques et  gest ion             
I.A.5 Suivi de la qual it é des eaux et  cont rôle des vannages en cas de 

besoin 
            

 

 Période d’ int ervent ion souhait able  Période d’ int ervent ion possible 
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FICHE-ACTION I.B.  MAINTENIR ET FAVORISER L’ EXTENSION DES VEGETATIONS DU SAMOLO VALERANDI -LITTORELLETUM UNIFLORAE (GAZONS AMPHIBIES A SAMOLE DE 

VALERANDUS ET LITTORELLE DES ETANGS,  3110-1) 
 
HABITATS ET / OU ESPECES VISEES 
3110 – Eaux st agnant es à végét at ion vivace ol igot rophe planit aire à col l inéenne des régions at lant iques des Li t t orel let ea uni f lorae 
 
OBJECTIF STRATEGIQUE ASSOCIE 
Poursuivre voire af f iner la gest ion favorable à l ’ expression d’ Hel iosciadium repens eu égard à la responsabil i t é vis-à-vis de l ’ espèce et  de ses dif férent s 
habit at s sur le sit e.  
 
DECLINAISON DES MESURES 
 
Code de l’object if opérat ionnel Codificat ion de la mesure  Mesure  Cahiers des charges concernés  

I.B 

I.B.1 
Et répages localisés favorables à la créat ion de condit ions 
pionnières nécessaires au groupement  

CC3 

I.B.2 
Délimit at ion (zonat ion) précise int erannuel le des ét répages de 
rest aurat ion de diguet t es menés par les chasseurs et  modes 
opérat oires à préciser 

CC3 

I.A.5 
Suivi régulier des quali t és d’ eau parvenant  au sit e et  mise en 
défens immédiat e en cas de pol lut ion const at ée 

CC4 

I.A.1 
Poursuit e d’ un pât urage adapt é à la conservat ion de l ’ Ache 
rampant e et  des végét at ions communaut aires et / ou pat rimoniales 

CC1 

 
MESURES DE GESTION 
Just ificat ion des mesures de gest ion  
•  Les végét at ions à favoriser dans cet t e mesure sont  associées à des condit ions pionnières d’ ouvert ure du subst rat  et  du couvert  et  au caract ère 
ol igot rophique des eaux.  La dynamique de ce groupement  le conduit  vers des groupement s plus fermés,  plus répandus sur le sit e.  La conservat ion du 
groupement  à ce j our semble largement  rel iée aux ét répages conduit s hist oriquement  sur les moll ières par les chasseurs pour renforcer les diguet t es de 
f laques de chasse et  à la poursuit e du pât urage.   
Les condit ions d’ ét répage,  empiriques à ce j our et  l iées à des besoins locaux de rest aurat ion de diguet t es,  doivent  dans la présent e mesure,  êt re mieux 
précisées (I.B.2),  en part icul ier pour :  
•  proscrire une répét it ion t rop f réquent e d’ ét répages en un même sect eur,  le ret our devant  a priori êt re de 5 ans minimum (et  si possible plus) pour 
permet t re la dif férenciat ion du groupement  recherché 
•  déf inir des modal it és d’ ét répage,  visant  en part icul ier à évit er des creusement s t rop profonds at t eignant  la couche d’ argile not amment  là où el le est  
plus af f leurant e 
•  préciser les modes de dépôt s de mat ériaux sur les diguet t es pour ne pas t rop pert urber la nat ure des sols (pas d’ apport s ext érieurs) 
On rappel lera que l ’ ét répage doit  êt re le plus homogène possible et  évacuer les mat ériaux ext rait s (pas d’ accumulat ions ponct uel les).  
De nouveaux ét répages,  plus expériment aux (I.B.1) sont  proposés pour évaluer les capacit é de recolonisat ion par le groupement  recherché.   
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La local isat ion cart ographiée est  indicat ive mais devra considérer sur le t errain :  
•  l ’ absence de populat ion d’ Ache rampant e 
•  L’ absence d’ espèces pat rimoniales comme Apium inundat um ou Baldel l ia ranunculoides 
•  la capacit é à évacuer proprement  et  sans dommage au sol les mat ériaux ét répés.  
 
Un point  capit al  à soul igner vis-à-vis des condit ions favorables à ce groupement  est d’éviter des apports  d’eaux extérieures potentiellement  moins 
oligotrophe s.  Il  sera donc proscrit  de rel ier ces zones ét répées au fossé principal par des fossés secondaires nouveaux.  
 
PRIORITES ET QUANTITATIF ESTIMATIF 
 
Codif icat ion de la mesure Mesures Quant it és priorit aires est imées (m² / ml/ u) 

I.B.1 Et répages localisés favorables à la créat ion de 
condit ions pionnières nécessaires au groupement  

11474 m2 

I.B.2 
Délimit at ion (zonat ion) précise int erannuelle des 
ét répages de rest aurat ion de diguet t es menés par les 
chasseurs et  modes opérat oires à préciser  

243730 m2 

I.A.1 Poursuit e d’ un pât urage adapt é à la conservat ion de 
l ’ Ache rampant e et  des végét at ions communaut aires 
et / ou pat rimoniales 

439795 m2 

 
MESURES LIEES AU SUIVI 
Les mesures de suivi visent  l ’ évolut ion de l ’ habit at  d’ int érêt  communaut aire t ant  dans les zones recensées à ce j our que suit e aux t ravaux de 
rest aurat ion :  

- quadrat s de suivi de la végét at ion des zones rest aurées (ét répées) 
- quadrat s de suivi de la végét at ion d’ int érêt  communaut aire présent e act uel lement  
- suivi des populat ions d’ espèces végét ales indicat rices de l ’ ét at  de conservat ion de l ’ habit at  d’ int érêt  communaut aire (Li t t orel la uni f ora,  

Samolus valerandi ,…) 
- quadrat s t émoins en zones non ét répées depuis plusieurs années (sect eurs à végét at ion cible caract érisée) 

 
MESURES LIEES A LA CO MMUNICATION 
Informat ion et  sensibil isat ion des chasseurs sur les zones d’ ét répage et  les modes opérat oires.  
 
MESURES D’ ORDRE ADMINISTRATIF  
Les ét répages de surface ne relèvent  pas a priori de la loi  sur l ’ eau s’ i ls sont  conduit s de manière superf iciel le et  ne concernent  que le couvert  végét al  
en place (pas de surcreusement ).  Ce point  doit  êt re r igoureusement  rappelé aux personnes les met t ant  en place.  Les dépôt s occasionnés doivent  aussi 
êt re précisément  local isés sur les diguet t es exist ant es et  n’ excéderont  pas quelques décimèt res de haut eur.  
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PERIODES D’ INTERVENTION PREFERENTIELLES 
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Et répage (I.B.1 et  I.B.2)             
I.A.1 Pât urage             

I.A.5 Suivi de la qual it é des eaux et  cont rôle des vannages en cas de besoin             

 
 

 Période d’ int ervent ion souhait able  Période d’ int ervent ion possible 
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FICHE-ACTION I.C.  MAINTENIR OU AMELIORER L’ ETAT DE CONSERVATION DES VEGETATIONS DE TOURBIERES BASSES ALC ALINES (7230-1) 
 
HABITATS ET / OU ESPECES VISEES 
1614 - Helosciadium repens (Ache rampant e)  CC 37.21 Oenant hion f ist ulosae (cf  Junco gerardi i -Oenant het um f ist ulosae) 
7230 – Tourbières basses alcal ines    CC 37.24 Pot ent i l ion anser inae (Tr iglochino palust r is-Agrost iet um st oloni f erae) 
 
OBJECTIF STRATEGIQUE ASSOCIE 
Poursuivre voire af f iner la gest ion favorable à l ’ expression d’ Hel iosciadium repens eu égard à la responsabil i t é vis-à-vis de l ’ espèce et  de ses dif férent s 
habit at s sur le sit e.  
 
DECLINAISON DES MESURES 
 
Code de l’object if opérat ionnel Codificat ion de la mesure  Mesure  Cahiers des cha rges concernés  

I.C 

I.C.1 
Maint ien du syst ème d’ inondat ion t emporaire des moll ières par 
le biais des ouvrages hydrauliques et  des fossés secondaires 
exist ant s 

CC4 

I.C.2 
Ent ret ien conservat oire du sect eur de l ’ hippodrome (pist es,  
accès,  manège) 

CC2 

I.C.3 
Régulat ion d’ espèces végét ales invasives (espèces exot iques 
envahissant es) suscept ibles de pert urber la biodiversit é des 
végét at ions communaut aires 

CC6 

I.A.1 
Poursuit e d’ un pât urage adapt é à la conservat ion de l ’ Ache 
rampant e et  des végét at ions communaut aires et / ou 
pat rimoniales 

CC1 

I.A.2 
Fauche annuelle export at rice de prairies sur les moll ières de 
Grof f l iers,  complément aire d’ un pât urage ext ensif  équin 

CC2 

I.B.2 

Délimit at ion (zonat ion) précise int erannuel le des ét répages de 
rest aurat ion de diguet t es menés par les chasseurs et  modes 
opérat oires à préciser (rappel  : la présente végétat ion ne doit  
pas subir d’ét répages,  à l’ inverse de la fiche I.B ) 

CC3 

I.A.5 
Suivi régulier des quali t és d’ eau parvenant  au sit e et  mise en 
défens immédiat e en cas de pol lut ion const at ée 

CC4 

 
MESURES DE GESTION 
Just ificat ion des mesures de gest ion  
•  La plupart  des mesures ont  ét é abordées dans les obj ect if s précédent s (I.A.1 not amment ),  indiquant  la complément arit é de ces obj ect if s,  en 
part icul ier vis-à-vis de la conservat ion des populat ions d’ Ache rampant e.   
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Quelques précisions sont  néanmoins à apport er pour bien i l lust rer les choix précis à ret enir sur le t errain :  
•  le pât urage (I.A.1) doit  êt re adapt é (à t ravers la gest ion de la charge not amment ) à la conservat ion,  voire à la rest aurat ion de condit ions plus 
favorables à ce dernier 
•  l ’ inondat ion saisonnière (I.C.1),  conduit e par les chasseurs,  est  à poursuivre suivant  des condit ions similaires ou proches de cel les act uel les,  l ’ obj ect if  
étant bien de maintenir le plus durablement possibl e les eaux sur les habitats favorables .  Cet t e inondat ion ne doit toutefois pas conduire à des 
creusements spécifiques de fossés secondaires  depuis le fossé de l ’ hôpit al .  Il  s’ agira donc uniquement  de rest aurer si besoin les condit ions 
d’ écoulement  de l ’ eau sans surcreusement .   
La vigilance doit  aussi êt re permanent e sur la qual it é des eaux du fossé principal et  des cont rôles régul iers de cert ains paramèt res de qual it é d’ eau sont  
à réal iser,  le cas  échéant  en bloquant  t emporairement  les apport s d’ eau.  
La même précaut ion doit  êt re menée du côt é de l ’ ancienne décharge dont  l ’ impact  évent uel sur les eaux de surface doit  êt re suivi régul ièrement .  La 
pose de piézomèt res de cont rôle serait  souhait able a priori.  
Concernant  la gest ion des ét répages (I.B.2),  on insist era sur le fait  que les végét at ions faisant  l ’ obj et  du présent  obj ect if  sont  l iées à une relat ive 
st abil i t é de l ’ habit at  en l ien avec les inondat ions (apport s de mat ière organique sur sables).  El les doivent  donc au maximum être exclues des zones 
d’ étrépage,  à l’ inverse de l’objectif précédent .  
Deux mesures complément aires sont  proposées et  s’ inscrivent  de manière direct e ou indirect e dans l ’ achèvement  de l ’ obj ect if  :  
•  la régulat ion de cert aines espèces exot iques envahissant es végét ales (I.C.3) comme la Renouée du Japon ou le Séneçon du Cap au regard des impact s 
pot ent iels qu’ el les peuvent  avoir à long t erme sur la biodiversit é du sit e et  les végét at ions communaut aires.  
•  la fauche export at r ice de prair ies (I.A.2) au niveau des moll ières de Grof f l iers af in de rechercher leur diversif icat ion,  voire encourager le 
développement  de végét at ions d’ int érêt  pat rimonial voire communaut aires.  En dehors des sect eurs de f laques où el le pourrait  êt re dél icate 
t echniquement  (voir f iche  I.A. ),  la fauche est  impérat ivement  export at r ice sur les prair ies.  
Par ail leurs,  la mesure I.C.2 concerne spécif iquement  le sect eur de l ’ hippodrome,  les pist es de course en part icul ier mais aussi t out es les zones 
d’ accueil  du publ ic lors des manifest at ions.  Il  s’ agit  ici d’ adopt er un plan d’ ent ret ien conservat oire,  r igoureux dans sa qual it é environnement ale.  On 
soul ignera not amment  :  absence de fert i l isat ions et  t rait ement s phyt osanit aires,  fauche (si possible export at r ice ou t ont e export at r ice) adapt ée et  
uniquement  menée en amont  des 2 périodes de manifest at ions (début  mai et  ét é a priori),  fauche export at r ice f inale (évent uel le) int égrée au syst ème 
de fauche prévu sur les moll ières,  emprise des ent ret iens st r ict ement  l imit ée aux besoins d’ évolut ion équest re et  accès piét ons,  absence de t rait ement s 
phyt osanit aires sur les emprises art if iciel les (manège,  accès,  voir ies…) proches du sit e ou sur ce dernier.   
Sur ce point  de l ’ export at ion des fauches,  il est rappelé que toute herbe tondue ou broyée m aintenue dans un secteur pâturé constitue un danger  
imminent pour les animaux en p acage .  Cela j ust if ie d’ aut ant  plus les mesures d’ export at ion.  
 
PRIORITES ET QUANTITATIF ESTIMATIF 
Codif icat ion de la mesure Mesures Quant it és priorit aires est imées (m² / ml/ u) 

I.C.1 Maint ien du syst ème d’ inondat ion t emporaire des moll ières par le biais des ouvrages 
hydrauliques et  des fossés secondaires exist ant s 

/  

I.C.2 Ent ret ien conservat oire du sect eur de l ’ hippodrome (pist es,  accès,  manège) 43517 m2 

I.C.3 Régulat ion d’ espèces végét ales invasives (espèces exot iques envahissant es) 
suscept ibles de pert urber la biodiversit é des végét at ions communaut aires 

3 st at ions 

I.A.1 Poursuit e d’ un pât urage adapt é à la conservat ion de l ’ Ache rampant e et  des 
végét at ions communaut aires et / ou pat rimoniales 

439795 m2 
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I.A.2 Fauche annuelle export at rice de prairies sur les mol l ières de Grof f l iers,  
complément aire d’ un pât urage ext ensif  équin 

365231 m2 

I.B.2 Délimit at ion (zonat ion) précise int erannuelle des ét répages de rest aurat ion de 
diguet t es menés par les chasseurs et  modes opérat oires à préciser  

243730 m2 

 
 
MESURES LIEES AU SUIVI 
Les mesures de suivi visent  l ’ évolut ion de l ’ habit at  d’ int érêt  communaut aire et  de son ét at  de conservat ion :  

- quadrat  de suivi de l ’ habit at  et  de la t ypicit é de sa végét at ion 
- suivi de la populat ion d’ espèces végét ales d’ int érêt  communaut aire (Helosciadium repens) ou d’ espèces végét ales indicat rices de l ’ ét at  de 

conservat ion de l ‘ habit at  d’ int érêt  communaut aire (Eleochar is quinquef lora,  Li t t orel la uni f ora,  Carex vi r idula var .pulchel la,  Carex panicea,  
Carex nigra,  Juncus subnodulosus. . ) 

-  
MESURES LIEES A LA CO MMUNICATION 
Informat ion et  sensibil isat ion des chasseurs et  agricult eurs sur les modes opérat oires,  en part iculier les condit ions d’ inondat ion 
 
MESURES D’ ORDRE ADMINISTRATIF  
Déclarat ion/ aut orisat ion au t it re de la loi sur l ’ eau concernant  les vannages à rest aurer 
 
PERIODES D’ INTERVENTION PREFERENTIELLES 
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I.C.1 inondat ion t emporaire des moll ières par le biais des ouvrages hydraul iques              
I.C.2 Ent ret ien conservat oire du sect eur de l ’ hippodrome              

I.C.3 Régulat ion d’ espèces végét ales invasives (espèces exot iques envahissant es             
I.A.1 Pât urage adapt é des moll ières             

I.A.2 Fauche export at rice              
I.B.2 Et répages local isés             

I.A.5 Suivi régul ier des qual it és d’ eau             

 
  Période d’ int ervent ion souhait able  Période d’ int ervent ion possible 
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FICHE-ACTION II.A.  PRESERVER OU AMELIORER L’ ETAT DE CONSERVATION DES GROUPEMENTS A CHARACEES (3140-1) DANS LES MARES FAVOR ABLES 
 
HABITATS ET / OU ESPECES VISEES 
3140-1 – Communaut és à characées des eaux ol igo-mésot rophes basiques 
1166 - Tr i t urus cr ist at us 
+ espèces annexe 4 :  Alyt es obst et r icans (Crapaud accoucheur) et  Hyla arborea (Rainet t e arboricole) 
OBJECTIF STRATEGIQUE ASSOCIE 
Préserver voire accroît re les condit ions d’ accueil  des espèces animales d’ int érêt  communaut aire et  d’ expression des végét at ions d’ int érêt  
communaut aire dans les mares.  
 
DECLINAISON DES MESURES 
 
Code de l’object if opérat ionnel Codificat ion de la mesure  Mesure  Cahiers des charges concernés  

II.A.  

II.A.1 
Mise en exclos,  au moins part iel le et  t emporaire (saison de 
pât urage),  de mares où s’ exprime l ’ habit at  ou pourrait  s’ y 
exprimer 

CC5 

II.A.2 
Ent ret ien ponct uel des mares suivant  product ion végét ale 
const at ée et  risque d’ at t errissement  

CC5 

II.A.3 
Réduct ion progressive des fert i l isat ions de parcel les sur les 
moll ières de Grof f l iers et  int erdict ion de produit s 
phyt osanit aires 

CC1 

I.A.5 
Suivi régulier des quali t és d’ eau parvenant  au sit e et  mise en 
défens immédiat e en cas de pol lut ion const at ée 

CC4 

 
MESURES DE GESTION 
Just ificat ion des mesures de gest ion  
Les végét at ions visées sont  inféodées à des eaux ol igo-mésot rophes.  El les s’ inst al lent  en général en sit uat ion pionnière dans la dynamique végét ale de 
colonisat ion de pièces d’ eau plus ou moins pérennes.   
Leur conservat ion passe par le maint ien de qual it és d’ eau opt imales,  suf f isamment  pauvres sur le plan t rophique.  Dans cet t e opt ique,  deux condit ions 
rest ent  à réunir :  
•  le maint ien suf f isamment  durable annuel lement  des niveaux d’ eau,  sit uat ion dif f ici lement  gérable en l ’ ét at  et  dépendant  des bat t ement s du t oit  de 
la nappe superf iciel le,  ou encore de la pluviomét rie 
•  la l imit at ion de l ’ enrichissement  t rophique,  l ié ici essent iel lement  au pât urage mais aussi aux évent uel les fert i l isat ions de parcel les at t enant es.  
Les exclos (II.A.1),  au moins part iels spat ialement  (ex :  80% du l inéaire de mare),  et  t emporaires (saison de pât urage),  s’ i ls sont  indispensables  à 
l ’ abreuvement  du bét ail ,  ont  pour obj ect if  de l imit er l ’ apport  d’ élément s organiques et  minéraux issus du bét ail  (urine,  excrément s) et  d’ évit er l ’ excès 
de t urbidit é dû au piét inement  dans la boue des rives.  
L’ import ance de t els mil ieux aquat iques,  largement  occupés par des hydrophyt es,  pour la préservat ion des populat ions d’ amphibiens,  en part icul ier du 
Trit on crêt é,  j ust if ie par ail leurs de maint enir les mares présent es et  de leur conserver une qual it é d’ eau opt imale.  
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A not er qu’ un ent ret ien de ces mares (II.A.2) pourra êt re requis après quelques années et  consist era surt out  à l imit er si besoin la product ion de mat ière 
organique risquant  de combler la pièce d’ eau.  La fauche export at r ice part iel le avec raclage de l it ière paraît  la solut ion adapt ée pour l imit er 
l ’ at t errissement  inéluct able des mares.  
Quelques parcel les prair iales pât urées,  côt é Grof f l iers,  subissent  encore une fert i l isat ion (valeurs non connues),  voire des t rait ement s phyt osanit aires 
sélect if s.  La mesure (II.A.3) vise ici à réduire peu à peu de t el les prat iques pour about ir à l ’ absence t ot ale d’ int rant s d’ ici 2 à 3 ans en accord avec 
l ’ exploit ant  et  la commune.  Le t rait ement  phyt osanit aires sera lui supprimé immédiat ement .  

 
PRIORITES ET QUANTITATIF ESTIMATIF 
 
Codif icat ion de la mesure Mesures Quant it és priorit aires est imées (m² / ml/ u) 

II.A.1 Mise en exclos,  au moins part iel le et  t emporaire (saison de pât urage),  de mares où 
s’ exprime l ’ habit at  ou pourrait  s’ y exprimer 

4463 m2 

II.A.2 Ent ret ien ponct uel des mares suivant  product ion végét ale const at ée et  risque 
d’ at t errissement  

4463 m2 

II.A.3 Réduct ion progressive des fert i l isat ions de parcel les sur les mol l ières de Grof f l iers et  
int erdict ion de produit s phyt osanit aires 

71814 m2 

I.A.5 Suivi régulier des quali t és d’ eau parvenant  au sit e et  mise en défens immédiat e en 
cas de pollut ion const at ée 

1291 m2 

 
 
MESURES LIEES AU SUIVI 
Les mesures de suivi visent  à conf irmer le maint ien de niveaux d’ eau suf f isant s pour le développement  des groupement s à characées et  pour la 
reproduct ion du Trit on crêt é not amment  ent re février et  j uin.  Le suivi des niveaux d’ eau permet t ra de s’ assurer de la capacit é à assurer la 
reproduct ion sur le sit e.  
Les évent uels manques d’ eau const at és ne pourront  dans un premier donner l ieu à des act ions syst émat iques,  ces derniers ét ant  souvent  l iés à 
d’ évent uel les baisses de niveaux (f luct uat ions l iées à la nappe).  
Le suivi du Trit on crêt é se fera en part icul ier par la recherche des larves af in de conf irmer la reproduct ion de l ’ espèce.  
 
MESURES LIEES A LA CO MMUNICATION 
Informat ion de la commune (vis-à-vis de la convent ion de pât urage) et  des agricult eurs exploit ant  les moll ières,  principalement  côt é Grof f l iers (mais 
rappel aussi pour les moll ières de Berck).  
 
MESURES D’ ORDRE ADMINISTRATIF  
/  
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PERIODES D’ INTERVENTION PREFERENTIELLES 
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II.A.1 Mise en exclos,  au moins part iel le,  de mares à characées             
II.A.2 Suivi et  ent ret ien de mare             

II.A.3 Suppression fert i l isat ion et  t rait ement s phyt osanit aires             
I.A.5 Suivi régul ier des qual it és d’ eau             

 

 Période d’ int ervent ion souhait able  Période d’ int ervent ion possible 
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FICHE-ACTION II.B.  PRESERVER OU RESTAURER LES HABITATS FAVORABLES A L ’ ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE DE VIE DU TRITON CRETE (TRITURUS CRISTATUS) SUR LE SITE,  EN 

PARTICULIER SUR LES MARES FAVORABLES A S A REPRODUCTION.  
 
HABITATS ET / OU ESPECES VISEES 
1166 - Tr i t urus cr ist at us 
3110 – Eaux st agnant es à végét at ion vivace ol igot rophe planit aire à col l inéenne des régions at lant iques des Li t t orel let ea uni f lorae 
3140-1 – Communaut és à characées des eaux ol igo-mésot rophes basiques 
+ espèces annexe 4 :  Alyt es obst et r icans (Crapaud accoucheur) et  Hyla arborea (Rainet t e arboricole) 
OBJECTIF STRATEGIQUE ASSOCIE 
Préserver voire accroît re les condit ions d’ accueil  des espèces animales d’ int érêt  communaut aire et  d’ expression des végét at ions d’ int érêt  
communaut aire dans les mares.  
 
DECLINAISON DES MESURES 
 
Code de l’object if opérat ionnel Codificat ion de la mesure  Mesure  Cahiers des charges concernés  

II.B 

II.A.1 
Mise en exclos,  au moins part iel le et  t emporaire (saison de 
pât urage),  de mares où s’ exprime l ’ habit at  ou pourrait  s’ y 
exprimer 

CC5 

II.A.2 
Ent ret ien ponct uelle des mares suivant  product ion végét ale 
const at ée et  risque d’ at t errissement  

CC5 

II.B.1 
Fauche de la grande mare privée pour y accroît re les 
condit ions d’ accueil  des amphibiens et  favoriser la 
diversif icat ion végét ale 

CC2 

II.B.2 
Et répages localisés dans les niveaux moyens et  inf érieurs de la 
mare privée pour y accroît re les condit ions d’ hydromorphie et  
not amment  une st agnat ion durable de l ’ eau 

CC3 

I.A.5 
Suivi régulier des quali t és d’ eau parvenant  au sit e et  mise en 
défens immédiat e en cas de pol lut ion const at ée 

CC4 

III.A.1 
Maint ien en évolut ion l ibre de la forêt  al luviale à Aulne 
glut ineux et  Frêne 

CC6 

III.A.2 (cf  IV.A.1 
également ) 

Suivi de la f réquent at ion évent uel le de la mare de chasse 
privée par le Trit on crêt é et  suivi de son évolut ion à long t erme 
(ensablement ,  ét at  des végét at ions).  

 

 
MESURES DE GESTION 
Just ificat ion des mesures de gest ion  
L’ import ance des mil ieux aquat iques pour la préservat ion des populat ions d’ amphibiens,  en part icul ier du Trit on crêt é,  j ust if ie de maint enir les mares 
présent es.  Les mesures proposées pour l ’ obj ect if  précédent  (communaut és à characées) répondent  t ot alement  aux besoins du présent  obj ect if .  
L’ ent ret ien,  le suivi et  la mise en sécurit é des mares sont  également  à prévoir pour mieux connaît re la f réquent at ion de cet t e mare par les amphibiens 
et  y assurer le bon déroulement  de la reproduct ion.  
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La gest ion des habit at s d’ int érêt  communaut aire (III.A.1) ou non périphériques aux point s d’ eau permet  de créer une mosaïque de mil ieux ouvert s 
humides et  d’ habit at s boisés,  import ant s not amment  pour l ’ hibernat ion.  Tel est  le cas de l ’ Aulnaie-Frênaie al luviale sit uée dans la part ie privée du sit e.  
La mare de chasse en el le-même pourrait  s’ avérer favorable au Trit on crêt é (non invent orié lors des prospect ions).  Un suivi (III.A.2) est  proposé en 
l ’ ét at  pour dét ect er l ’ espèce,  en part icul ier en période de reproduct ion.  L’ ensablement  pot ent iel  de cet t e mare doit  aussi êt re mesuré au regard du 
saupoudrage de sable qu’ el le peut  subir en l ien avec la mobil it é de la grande dune mobile t out e proche.  
La mesure II.B.1 vise à rest aurer par des fauches export at r ices (annuel les pendant  2 ou 3 ans puis bisannuel les) des condit ions plus favorables à des 
végét at ions plus pionnières et ,  par ce moyen,  à améliorer les condit ions d’ accueil  des amphibiens (plus grande ouvert ure du couvert ,  at t errissement  
f reiné) en l ien également  avec l ’ opérat ion suivant e (II.B.2).  Cel le-ci vise des ét répages ponct uels dans dif férent s niveaux (moyen et  inférieur sur le plan 
t opographique) pour accroît re la st agnat ion de l ’ eau et  favoriser la végétat ion aquat ique et  hygrophile.  
 
PRIORITES ET QUANTITATIF ESTIMATIF 
 
Codif icat ion de la mesure Mesures Quant it és priorit aires est imées (m² / ml/ u) 

II.A.1 Mise en exclos,  au moins part iel le et  t emporaire (saison de pât urage),  de mares où 
s’ exprime l ’ habit at  ou pourrait  s’ y exprimer 

4463 m2 

II.A.2 Ent ret ien ponct uel le des mares suivant  product ion végét ale const at ée et  risque 
d’ at t errissement  

4463 m2 

II.B.1 Fauche de la grande mare privée pour y accroît re les condit ions d’ accueil  des 
amphibiens et  favoriser la diversif icat ion végét ale 

13701 m2 

II.B.2 
Et répages localisés dans les niveaux moyens et  inférieurs de la mare privée pour y 
accroît re les condit ions d’ hydromorphie et  not amment  une st agnat ion durable de 
l ’ eau 

1785 m2 

I.A.5 Suivi régulier des quali t és d’ eau parvenant  au sit e et  mise en défens immédiat e en 
cas de pollut ion const at ée 

/  

III.A.1 Maint ien en évolut ion l ibre de la forêt  al luviale à Aulne glut ineux et  Frêne 4409 m2 

III.A.2 (cf  IV.A.1 également ) Suivi de la f réquent at ion évent uel le de la mare de chasse privée par le Trit on crêt é et  
suivi de son évolut ion à long t erme (ensablement ,  ét at  des végét at ions).  

/  

 
 
MESURES LIEES AU SUIVI 
Les mesures de suivi  visent  à conf irmer le maint ien de condit ions favorables à la reproduct ion du Trit on crêt é,  c’ est  à dire le maint ien de niveaux d’ eau 
suf f isant s ent re février et  j uin.  El les doivent  aussi port er sur l ’ évolut ion des végét at ions de la mare et  de ses abords.  
Tout efois,  les évent uels manques d’ eau const at és ne pourront  donner l ieu à des act ions syst émat iques,  ces derniers ét ant  souvent  l iés à d’ évent uel les 
baisses de niveaux (f luct uat ions l iées à la nappe).  Des solut ions seraient  alors ét udiées ponct uel lement  lorsqu’ aucun aut re point  d’ eau ne s’ avérait  plus 
favorable à la reproduct ion des amphibiens :  surcreusement  modéré,  possibil i t és d’ aut res al iment at ions en eau.  
Le suivi visera aussi à dét ect er l ’ espèce lors de cet t e période par des suivis syst émat isés.  
Le suivi du Trit on crêt é se fera en part icul ier par la recherche des larves af in de conf irmer la reproduct ion de l ’ espèce et  pas uniquement  par la 
présence d’ adult es.  
 

Document s d’ obj ect if s 2013-2018 du sit e FR3100482 – Moll ières de Berck 
ALFA Environnement ,  Part ie C,  sept embre 2013 23 



MESURES LIEES A LA CO MMUNICATION 
Informat ion des exploit ant s de parcel les présentant  des mares,  en part icul iers agricult eurs et  propriét aire privé.  
 
MESURES D’ ORDRE ADMINISTRATIF  
Dossier loi sur l ’ eau évent uel en cas de t ravaux ult érieurs sur les mares at t erries ou peu en eau.  
 
PERIODES D’ INTERVENTION PREFERENTIELLES 
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II.A.1 Mise en exclos,  au moins part iel le,  de mares             
II.A.2 Suivi et  ent ret ien de mare             

II.B.1 Fauche de la grande mare privée             
II.B.2 Et répages local isés dans les niveaux moyens et  inférieurs de la mare privée             

II.A.1 Suivi de la forêt  al luviale             
III.A.2 (cf  IV.A.1 également ) Suivi du Trit on crêt é au niveau de la mare privée et  

de son ét at  (ensablement ,  ét at  des végét at ions).  
            

I.A.5 Suivi régul ier des qual it és d’ eau             

 
  Période d’ int ervent ion souhait able  Période d’ int ervent ion possible 
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FICHE-ACTION III.A.  CONSERVER OU AMELIORER L’ ETAT DE CONSERVATION DE L’ HABITAT FORET ALLUVI ALE 
 
HABITATS ET / OU ESPECES VISEES 
91E0* - Forêt s al luviales à Alnus glut inosa et  Fraxinus excelsior  
1166 - Tr i t urus cr ist at us 
 
OBJECTIF STRATEGIQUE ASSOCIE 
Préserver,  voire rest aurer la forêt  al luviale à Alnus glut inosa et  Fraxinus excelsior ,  not amment  en t ant  qu’ habit at  du Tr it on crêt é.  
 
DECLINAISON DES MESURES 
 
Code de l’object if opérat ionnel Codificat ion de la mesure  Mesure  Cahiers des charges concernés  

III.A 
III.A.1 

Maint ien en évolut ion l ibre de la forêt  al luviale à Aulne 
glut ineux et  Frêne 

 

III.A.2 
Eliminat ion progressive des peupliers plant és au niveau 
de l forêt  al luviale 

 

 
MESURES DE GESTION 
Just ificat ion des mesures de gest ion  
Cet t e végét at ion a ét é prospect ée sommairement  au cours de la phase d’ ét ude,  après obt ent ion d’ un arrêt é préfect oral .  Le groupement  n’ est  pas dans un ét at  opt imal 
de conservat ion mais ne requiert  pas de mesures part icul ières si ce n’ est  une évolut ion l ibre lui permet t ant  de s’ exprimer à long t erme.  La coupe des peupliers peut  
cependant  permet t re de gagner du t emps sur la dynamique de reconst i t ut ion de la forêt  al luviale.  
 
PRIORITES ET QUANTITATIF ESTIMATIF 
 
Codif icat ion de la mesure Mesures Quant it és priorit aires est imées (m² / ml/ u) 
III.A.1 Maint ien en évolut ion l ibre de la forêt  al luviale à Aulne glut ineux et  Frêne 4409 m2 
 El iminat ion progressive des peupliers plant és au niveau de l  forêt  al luviale 2000 m2 (indicat if ) 
 
 
MESURES LIEES AU SUIVI 
Les mesures de suivi visent  l ’ évolut ion des habit at s d’ int érêt  communaut aire et  les t endances nat urel les l iées à leur ét at  de conservat ion :  
- suivi de la composit ion de cert ains habit at s (aulnaie-f rênaie…) 
 
MESURES LIEES A LA CO MMUNICATION 
Informat ion et  sensibil isat ion du propriét aire privé 
 
MESURES D’ ORDRE ADMINISTRATIF  
/  
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PERIODES D’ INTERVENTION PREFERENTIELLES 
 

Mesures 

Ja
n

vi
e

r 

Fé
vr

ie
r 

M
ar

s 

A
vr

il
 

M
ai

 

Ju
in

 

Ju
il

le
t 

A
oû

t 

Se
p

te
m

b
re

 

O
ct

ob
re

 

N
ov

e
m

b
re

 

D
é

ce
m

b
re

 

III.A.1             

III.A.2             

  Période d’ int ervent ion souhait able  Période d’ int ervent ion possible 
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FICHE-ACTION IV.A.  AMELIORER LES CONNAISSANCES SUR LE FONCTIONNEMENT DU SITE ET LES ESPECES D’ INTERET COMMUNAUTAIRES PRESENTES OU POTENTIELLES 
 
HABITATS ET / OU ESPECES VISEES 
Tous habi t at s et  espèces communaut aires 
 
OBJECTIF STRATEGIQUE ASSOCIE 
Améliorer la connaissance du pat rimoine nat urel,  en part icul ier sur les espèces d’ int érêt  communaut aire pot ent iel les sur le sit e (Trit on crêt é,  
mol lusques d’ int érêt  communaut aire) en l ien not amment  avec les prat iques de gest ion 
 
DECLINAISON DES MESURES 
 
Code de l’object if opérat ionnel Codificat ion de la mesure  Mesure  Cahiers des charges concernés  

IV.A 

IV.A.1 
Analyse des modali t és d'ut i l isat ion du sit e par Tr i t urus cr ist at us 
et  les aut res espèces d'amphibiens 

 

IV.A.2 
Et ude hydrologique approfondie pour mieux comprendre le 
fonct ionnement  du sit e et  évaluer l ’ inf luence pot ent iel le des 
eaux provenant  de l ’ ext érieur 

 

IV.A.3 Suivi piézomét rique du sit e des mol l ières  

IV.A.4 
Et ude des mollusques d’ int érêt  communaut aire suscept ibles 
d’ occuper cert ains habit at s du sit e 

 

IV.A.5 
Mise à j our de la cart ographie des habit at s nat urels et  des 
espèces d’ int érêt  communaut aire lors de l ’ évaluat ion du Docob 

 

 
MESURES DE GESTION 
Just ificat ion des mesures de gest ion  
L’ améliorat ion de la connaissance du pat rimoine est  la base d’ une bonne mise en œuvre de la gest ion.  El le permet t ra de prendre en considérat ion les 
évolut ions du sit e et  aussi d’ aj ust er les modes de gest ion en fonct ion des résult at s observés.  
Tout e ét ude visant  à mieux connaît re les int eract ions ent re espèces et  habit at s,  sit e et  périphérie du sit e… est  à préconiser et  à int égrer aux réf lexions 
l iées à la gest ion et  la rest aurat ion des habit at s du sit e Nat ura 2000.  
A not er que les ét udes l iées au présent  obj ect if  sont  complément aires de cel les l iées aux suivis préconisés pour les aut res obj ect if s.  Leur mise en œuvre 
peut  s’ ent endre conj oint e en l ien avec des prot ocoles suf f isamment  clairs et  dét ail lés.  
 
PRIORITES ET QUANTITATIF ESTIMATIF 
Tout  le sit e 
 
MESURES LIEES AU SUIVI 
Les dif férent s suivis sont  à met t re en place suivant  des périodicit és variables,  en ciblant  les périodes d’ act ivit és favorisant  un accès opt imal à chacune 
des espèces concernées et  privi légiant  les mét hodes non dest ruct r ices.  
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Ces mesures de suivi doivent  donner l ieu à t out es les précaut ions nécessaires en t ermes de dérangement  pot ent iel ,  voire de f ragil isat ion évent uel le des 
populat ions (ex :  dest ruct ion involont aire de larves de Trit on crêt é).  
Les suivis d’ habit at s d’ int érêt  communaut aire viseront  une évaluat ion de l ’ évolut ion de la qual it é des habit at s par mise en place de quadrat s et  
évent uel lement  de bandes-t ransect s t opographiques et  phyt o-sociologiques (suivi t ransversal de la dynamique géomorphologique et  écologique).  
Les dif férent es suivis des habit at s et  des espèces sont  à programmer après un délai permet t ant  au pat rimoine nat urel de s’ exprimer,  d’ où la réal isat ion 
après plusieurs années (t ous les 5 ans environ mais à un pas de t emps beaucoup plus rapproché – t ous les ans à t ous les 2 ans - sur les zones récemment  
rest aurées pour aj ust er évent uel lement  les modes d’ int ervent ion) et  une mise à j our de la cartographie des habit at s t ous les 6 ans,  ce qui permet t ra 
par ail leurs de mener une évaluat ion du DOCOB (en veil lant  à une appl icat ion de la mét hodologie ayant  servi à la cart ographie de 2010-2011 pour une 
meil leure comparaison).  
 
Un af f inement  de la connaissance pédologique serait  par ail leurs un gain appréciable pour la gest ion du si t e,  des micro-variat ions pédologiques 
semblant  exist er sur les moll ières et  pouvant  expl iquer,  au moins pour part ie,  la présence ou non de cert ains groupement s.  
Un suivi piézomét rique j udicieusement  placé paraît  également  essent iel  dans le présent  cadre pour mieux comprendre là encore cert ains 
fonct ionnement s écologiques ;  
 
MESURES LIEES A LA CO MMUNICATION 
Les résult at s des suivis et  les ef fet s des mesures mises en œuvre sur les espèces d’ int érêt  communaut aire pourront  faire l ’ obj et  d’ art icles ou de 
publ icat ions diverses dont  les modal it és prat iques seront  à ét udier au cas par cas,  en fonct ion des at t ent es locales et  des moyens f inanciers.  
 
MESURES D’ ORDRE ADMINISTRATIF  
Les manipulat ions évent uel les d’ espèces prot égées nécessit ent  des aut orisat ions spéciales de la part  de la DREAL.  Le gest ionnaire s’ assurera que les 
opérat eurs disposent  bien des pièces administ rat ives concernées (cel les-ci garant iront  par ail leurs les capacit és t echniques des int ervenant s).  
Si les mesures de suivi sont  réal isées en régie,  le gest ionnaire se met t ra en conformit é vis-à-vis de t el les démarches si t el  n’ ét ait  pas le cas.  
 
PERIODES D’ INTERVENTION PREFERENTIELLES 
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IV.A.1 Suivi du Trit on crêt é (not amment  indices de reproduct ion)             
IV.A.2 Et ude hydrologique f ine              

IV.A.3 Suivi piézomét rique du sit e             
IV.A.4 Et ude malacologique des espèces d’ int érêt  communaut aire             

IV.A.5 Mise à j our de la cart ographie des habit at s nat urels             

 Période d’ int ervent ion souhait able  Période d’ int ervent ion possible 
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FICHE-ACTION V.A.  ADOPTER UN SCHEMA D’ ACCUEIL COHERENT ,  INTEGRANT NOTAMMENT  LES DEUX PARTIES DU SITE NATURA 2000 ET ENCOURAGER L ’ ADOPTION DE MESURES 

DE GESTION CONCERTEES 
 
 
HABITATS ET / OU ESPECES VISEES 
Tout  le si t e 
 
OBJECTIF STRATEGIQUE ASSOCIE 
Assurer une cont inuit é et  une complément arit é de la gest ion et  du schéma d’ accueil du publ ic ent re les deux ent it és du sit e FR3100482.  
 
DECLINAISON DES MESURES 
 
Code de l’object if opérat ionnel Codificat ion de la mesure  Mesure  Cahiers des charges concernés  

V.A 

V.A.1 
Limit at ion maximum de la circulat ion (véhicules not amment ) sur 
les mol l ières et  respect  d’ un plan précis de circulat ion pour les 
opérat ions d’ ent ret ien menées par les usagers aut orisés 

 

V.A.2 
Mise en place de visit es guidées par des associat ions et  
st ruct ures quali f iées pour la découvert e du pat rimoine des 
moll ières,  dans le respect  des mil ieux et  des usages aut orisés 

 

V.A.3 
Rappel sur les sensibi l i t és du mi l ieu et  respect  opt imal des 
habit at s dans le cadre des act ivit és aut orisées sur l ’ hippodrome 

 

 
MESURES DE GESTION 
Just ificat ion des mesures de gest ion  
Le sit e n’ est  a priori pas ouvert  l ibrement  au public,  ce qui lui garant it  une cert aine prot ect ion au regard de sa f ragil i t é.  Néanmoins,  i l  est  l ’ obj et  d’ une 
f réquent at ion par cert ains usagers aut orisés.  La présence de quelques manifest at ions équest res en l ien avec l ’ hippodrome est  également  un élément  à 
considérer,  la compat ibil i t é des ut i l isat ions dépendant  pour une part  essent iel le des précaut ions prises par les organisat eurs pour respect er le sit e et  y 
mener un ent ret ien cohérent  avec les obj ect if s du Docob.  
Les mesures V.A.1 et  V.A.3 visent  à rappeler aux usagers du sit e ou de part ies du sit e (chasseurs,  agricult eur,  hippodrome) les précaut ions 
indispensables de f réquent at ion à adopt er,  en part icul ier dans le cadre des opérat ions d’ ent ret ien (clôt ures,  hut t es,  f laques,  hippodrome….).  Des pist es 
usuel les,  en sit uat ion de moindre f ragil i t é écologique,  sont  à suivre syst émat iquement .  Les véhicules doivent  au maximum êt re laissés hors du sit e,  sur 
les aires de st at ionnement  aut orisé.  La f réquent at ion de l ’ hippodrome et  de ses abords (t r ibune,  et c. ) doit  se cant onner au st r ict  nécessaire et  aucune 
évolut ion (caval iers,  carrioles,  piét ons) ne doit  êt re permise en dehors de ces sect eurs,  à bal iser r igoureusement  lors des manifest at ions.  Ces 
précaut ions s’ appl iquent  aux ent ret iens à réal iser (fauche not amment ,  voir I.C.2).  
La mesure V.A.2 vise à ouvrir de manière ponct uel le les moll ières à des publ ics spécif iques,  encadrés par des associat ions ou st ruct ures compét ent es.  Il  
s’ agit  bien ici de visit es guidées,  organisées,  l imit ées en nombre de part icipant s et  respect ant  cert aines condit ions t el les que la non f réquent at ion de 
cert aines zones écologiquement  t rop sensibles,  le respect  des équipement s et  des aut res usagers,  l ’ absence de cueil let t e et  de dérangement  de faune,  
et c.   
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L’ organisat ion de t el les manifest at ions sera l iée à l’ autorisation donnée par l’animateur du Docob  et  se fera en t out e t ransparence des aut res 
usagers,  les chasseurs et  agricult eurs not amment .  Les demandes de sort ies seront  formulées en début  d’ année (premier t r imest re) et  le planning sera 
dif fusé aux usagers aut orisés.  La période de chasse sera implicitement évitée  pour ces visit es qui se dérouleront  préférent iel lement  en ét é.  Le 
nombre de sort ies sera également  l imit é pour évit er les pert urbat ions des habit at s et  des espèces nicheuses.  
 
PRIORITES ET QUANTITATIF ESTIMATIF 
/  
 
MESURES LIEES AU SUIVI 
Suivi régul ier des modes de f réquent at ion des moll ières et  des usages (aut orisés).  
 
MESURES LIEES A LA CO MMUNICATION 
Informat ion et  sensibil isat ion du publ ic le long des cheminement s périphériques af in de rappeler la sensibil i t é du si t e et  les raisons de l ’ accès l imit é au 
sein du sit e.  
Communicat ion auprès des usagers aut orisés et  rappels régul iers sur les modal it és de f réquent at ion du sit e auprès des dif férent es st ruct ures habil i t ées.  
 
MESURES D’ ORDRE ADMINISTRATIF  
Evaluat ion des incidences en cas d’ ouvert ure de nouveaux sent iers sur le sit e et  ses abords immédiat s 
 
PERIODES D’ INTERVENTION PREFERENTIELLES 
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V.A.1 Limit at ion maximum de 
la circulat ion (véhicules 

not amment ) sur les mol l ières 
            

V.A.2 Mise en place de visit es 
guidées par des associat ions 

et  st ruct ures quali f iées 
            

V.A.3 Rappel sur les 
sensibi l i t és du mi l ieu et  

respect  opt imal des habit at s 
dans le cadre des act ivit és 

aut orisées sur l ’ hippodrome 

             Période d’ int ervent ion souhait able  Période d’ int ervent ion possible 
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FICHE-ACTION VI.A.  DIFFUSER LES INFORMAT IONS NATURALISTES RELATIVES AU SITE NATURA 2000  ET FAVORISER LES ECHANGES DE SAVOIR-FAIRE SUR LA GESTION .  
 
HABITATS ET / OU ESPECES VISEES 
En l ien avec le si t e et  les espèces d’ int érêt  communaut aire 
 
OBJECTIF STRATEGIQUE ASSOCIE 
Favoriser la dif fusion de l ’ informat ion nat ural ist e,  les échanges ent re gest ionnaires,  ut i l isat eurs et  scient if iques not amment  sur le volet  relat if  à la 
gest ion.  
 
DECLINAISON DES MESURES 
 
Code de l’object if opérat ionnel Codificat ion de la mesure  Mesure  Cahiers des charges concernés  

VI.A 

VI.A.1 

Mise en œuvre d’ une réunion annuelle ent re gest ionnaires et  
part enaires de gest ion du sit e (chasseurs,  agricult eurs,  
scient i f iques) et  de réunions t echniques régulières selon 
besoins.  

 

VI.A.2 
Réunions régulières avec les gest ionnaires de la part ie 
dunaire du sit e 9 pour une harmonisat ion opt imale des 
act ions et  le développement  d’ act ions concert ées 

 

 
MESURES DE GESTION 
Just ificat ion des mesures de gest ion  
Les deux mesures visées ici (VI.A.1 et  VI.A.2) sont  des mesures d’ informat ion et  d’ échanges t echniques ent re les ut i l isat eurs du sit e mais aussi EDEN62,  
en  charge du Docob part ie dunaire,  dans un souci de rendre cohérent es les act ions de gest ion.  
Il  s’ agir bien ici de réunir tous les acteurs dans un cadre de par tenariat s efficaces et permanents,  dans une démarche validée et respect ée par 
tous .  On rappel lera que l ’ ét at  act uel des moll ières repose pour une grande part  sur les act ions menées t radit ionnel lement  sur ces habit at s,  cert es pour 
des obj ect if s product ifs (pât urage) ou ludiques (chasse) et  non st r ict ement  conservat oires,  mais ayant  conduit  à une conservat ion sat isfaisant e des 
habit at s et  espèces d’ int érêt  européen.  Les présentes mesures du Docob se veulent  surt out  permet t re la recherche de cohérence pour assurer la 
pérennit é à long t erme des habit at s et  des espèces de la Direct ive.  La rédact ion du Docob et  son accept at ion par t ous les act eurs du si t e est  donc 
indispensable,  sans aucune exclusion des prat iques act uel les,  mais en les cadrant  et  assurant  leur pérennit é pour le long terme.  
 
PRIORITES ET QUANTITATIF ESTIMATIF 
Tout  le sit e 
 
MESURES LIEES AU SUIVI : 
Suivi des usages sur le sit e 
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MESURES LIEES A LA CO MMUNICATION 
Réunions régul ières (une réunion of f iciel le a minima annuel lement ) 
 
MESURES D’ ORDRE ADMINISTRATIF  
Compt e-rendu écrit s,  dif fusés et  accept és par t out es les part ies concernées.  
 
PERIODES D’ INTERVENTION PREFERENTIELLES 
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VI.A.1 Mise en œuvre d’ une réunion annuel le ent re gest ionnaires et  part enaires de gest ion du sit e             

VI.A.2 Réunions régulières avec les gest ionnaires de la part ie dunaire du sit e 9             

 
 
 

 Période d’ int ervent ion souhait able  Période d’ int ervent ion possible 
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III.  PLANNING RECAPITULATIF DES  MESURES PROPOSEES POUR LES 6  ANNEES DE MISE EN ŒUVRE DU DOCOB MOLLIERES (SITE 9) 
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2013 2014 2015 2016 2017 2018

I.A.1
Poursuit e d’ un pât urage adapt é à la conservat ion de l’Ache rampant e et  des 

végét at ions communaut aires et / ou pat r imoniales
CC1

I.A.2
Fauche expor t at r ice* annuelle ou bisannuelle complément aire sur  cer t ains 

sec t eurs plus produc t ifs sur  le plan four rager  (* dans la mesure du possible)
CC2

si 

besoin

si 

besoin

si 

besoin

I.A.3
Réflexion sur  la mise en place d’ une c lôt ure élec t r ique t emporaire pour  

canaliser  t emporairement  le bét ail
CC1

I.A.4 Rest aurat ion et  gest ion des ouvrages de pet it e hydraulique CC4

I.A.5
Suivi régulier des qualit és d’eau parvenant au sit e et mise en défens immédiat e

en cas de pollut ion const at ée

I.B.1
Et répages localisés favorables à la c réat ion de condit ions pionnières 

nécessaires au groupement
CC3

I.B.2
Délimit at ion (zonat ion) préc ise int erannuelle des ét répages de rest aurat ion de 

diguet t es menés par  les chasseurs et  modes opérat oires à préc iser
CC3

I.C.1
Maint ien du syst ème d’ inondat ion t emporaire des mollières par  le biais des 

ouvrages hydrauliques et  des fossés secondaires exist ant s
CC4

I.C.2 Ent ret ien conservat oire du sec t eur  de l’ hippodrome (pist es, accès, manège) CC2

I.C.3
Régulat ion d’ espèces végét ales invasives (espèces exot iques envahissant es) 

suscept ibles de per t urber  la biodiversit é des végét at ions communaut aires
CC6

II.A.1
Mise en exc los, au moins par t ielle, de mares où s’ expr ime l’ habit at  ou pourrait  

s’ y expr imer
CC5

II.A.2
Ent ret ien ponc t uel des mares suivant  produc t ion végét ale const at ée et  r isque 

d’ at t er r issement
CC5

II.A.3
Réduc t ion progressive des fer t ilisat ions de parcelles sur  les mollières de 

Groffliers et  int erdic t ion de produit s phyt osanit aires
CC1

II.B.1
Fauche de la grande mare pr ivée pour  y acc roît re les condit ions d’ accueil des 

amphibiens et  favor iser  la diversif icat ion végét ale
CC2

II.B.2

Et répages localisés dans les niveaux moyens et  infér ieurs de la mare pr ivée 

pour  y acc roît re les condit ions d’ hydromorphie et  not amment  une st agnat ion 

durable de l’ eau

CC3

Préserver , voire rest aurer  la forêt  alluviale 

à Alnus glut i nosa  et  Fraxinus excel si or , 

not amment  en t ant  qu’habit at  du Tr it on 

c rêt é.

Conserver  ou améliorer  l’ ét at  de 

conservat ion de l’ habit at  forêt  

alluviale

III.A III.A.1 Maint ien en évolut ion libre de la forêt  alluviale à Aulne glut ineux et  Frêne

/

III.A.2
Suivi de la fraquent at ion évent uelle de la mare de chasse pr ivée par le Tr it on

c rêt é et  suivi de son évolut ion à long t erme. /

IV.A.1
Analyse des modalit és d'ut ilisat ion du sit e par Tr i t urus cr i st at us et les aut res

espèces d'amphibiens /

IV.A.2
Et ude hydrologique approfondie pour mieux comprendre le fonc t ionnement du

sit e et  évaluer  l’ influence pot ent ielle des eaux provenant  de l’ ext ér ieur /

IV.A.3 Suivi piézomét r ique du sit e des mollières /

IV.A.4
Et ude des mollusques d’ int érêt communaut aire suscept ibles d’occuper

cer t ains habit at s du sit e /

IV.A.5 Mise à j our  de la car t ographie des habit at s nat urels en fin de DOCOB /

V.A.1

Limit at ion maximum de la c irculat ion (véhicules not amment ) sur  les mollières et  

respec t  d’ un plan préc is de c irculat ion pour  les opérat ions d’ ent ret ien 

menées par  les usagers aut or isés /

V.A.2

Mise en place de visit es guidées par  des assoc iat ions et  st ruc t ures qualif iées 

pour  la découver t e du pat r imoine des mollières, dans le respec t  des milieux et  

des usages aut or isés /

V.A.3
Rappel sur  les sensibilit és du milieu et  respec t  opt imal des habit at s dans le 

cadre des ac t ivit és aut or isées sur  l’ hippodrome /

VI.A.1
Mise en œuvre d’ une réunion annuelle ent re gest ionnaires et  par t enaires de 

gest ion du sit e (chasseurs, agr icult eurs) /

VI.A.2

Réunions régulières avec  les gest ionnaires de la par t ie dunaire du sit e 9 pour  

une harmonisat ion opt imale des ac t ions et  le développement  d’ ac t ions 

concer t ées /

Object ifs st ratégiques Object ifs opérat ionnels associés
Codificat ion object ifs 

opérat ionnels (et  fiches-act ions)
Codificat ion de la mesure Mesure

Préserver  ou améliorer  l’ ét at  de 

conservat ion des groupement s à 

characées (3140-1) dans les mares 

favorables

Poursuivre voire affiner  la gest ion 

favorable aux habit at s d’Hel i osciadium  

repens (Ache rampant e) eu égard à 

l’ impor t ance majeure (nat ionale 

not amment ) du sit e

Maint enir  ou améliorer  l’ ét at  de 

conservat ion des végét at ions de 

Tourbières basses alcalines (7230-

1)

Maint enir  et  favor iser  l’ ext ension 

des végét at ions du Sam olo 

valerandi -Li t t orel l et um  uni f l orae 

(gazons amphibies à Samole de 

Conserver  les populat ions d’Ache 

rampant e (Helosciadium  repens ) 

et  les différent s végét at ions dans 

lesquelles elles se développent

Préserver  voire acc roît re les condit ions 

d’ accueil des espèces animales d’ int érêt  

communaut aire et  d’ expression des 

végét at ions d’ int érêt  communaut aire dans 

les mares.

VI.A

Favor iser  la diffusion de l’ informat ion 

nat uralist e, les échanges ent re 

gest ionnaires, ut ilisat eurs et  sc ient if iques 

not amment  sur  le volet  relat if à la gest ion

Diffuser  les informat ions 

nat uralist es relat ives au sit e 

Nat ura 2000 et  favor iser  les 

échanges de savoir -faire sur  la 

gest ion.

Adopt er  un schéma d’accueil 

cohérent , int égrant  not amment  

les deux par t ies du sit e Nat ura 

2000 et  encourager  l’ adopt ion de 

mesures de gest ion concer t ées

Assurer  une cont inuit é et  une 

complément ar it é de la gest ion et  du 

schéma d’accueil du public  ent re les 

deux ent it és du sit e FR3100482

II.B

Améliorer  la connaissance du pat r imoine 

nat urel, en par t iculier  sur  les espèces 

d’ int érêt  communaut aire pot ent ielles sur  

le sit e (Tr it on c rêt é, mollusques d’ int érêt  

communaut aire) en lien not amment  avec  

les prat iques de gest ion

Améliorer  les connaissances sur  le 

fonc t ionnement  du sit e et  les 

espèces d’ int érêt  communaut aire 

présent es ou pot ent ielles

IV.A

V.A

Préserver  ou rest aurer  les 

habit at s favorables à 

l’ accomplissement  du cyc le de vie 

du Tr it on c rêt é (Tr i t urus 

cr i st at us ) sur  le sit e, en 

AnnéesPlanning

I.B

I.C

II.A

Cahiers des 

charges 

concernés

I.A
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IV.  LES OUTILS POUR L ’ ANIMATION DU DOCOB 
 

A.  PREAMBULE  :  LA MISSION D’ ANIMATION 
 
L'animat ion d'un sit e Nat ura 2000 a pour obj et  d'assurer la mise en œuvre du document  d'obj ect if s (DOCOB) de ce sit e.  L'animat ion est  conf iée à une 
st ruct ure animat rice.  L’ animat ion int ègre not amment  :  

- les act ions de sensibil isat ion,   
- le suivi de la mise en œuvre du DOCOB,   
- les appuis t echniques au mont age de dossiers (dossiers de f inancement s,  dossiers administ rat if s …),   
- les réunions relat ives au sit e,  
- la rédact ion des bilans annuels visant  à suivre les opérat ions menées.  

 

Les modal it és de réal isat ion de l 'animat ion sont  dét ail lées dans le Cahier des charges relat if  à l'animat ion des sites Natura 200 en Nord -Pas de Calais  
(DREAL Nord-Pas-de-Calais,  décembre 2010).  
Sur cet t e base,  la st ruct ure animat rice ét abl i t  un programme d'act ivit é pour la période à venir (année civile,  ou part ie d'année civile en cas d'un 
démarrage en cours d'année),  puis rend compt e des réal isat ions à la f in de la période en ét abl issant  un bilan annuel d'animat ion.  
 

La st ruct ure animat rice renseigne la base de données de suivi des documents d'objectifs  SUDOCO.  Cet  out i l  a pour obj ect if  de facil i t er la gest ion des 
sit es par les animat eurs et  d'apport er une vision globale de la gest ion des sit es pour les Services de l 'Et at .   
Dans SUDOCO, les informat ions relat ives à l 'animat ion sont  renseignées sous l 'obj ect if  de développement  durable “ animat ion et  act ions t ransversales” .  Cet  
obj ect if  comprend plusieurs it ems ident if iés comme des mesures,  et  pour lesquel les une ou plusieurs réal isat ions sont  possibles.  Les mesures ret enues 
dans SUDOCO sont  basées sur les missions l ist ées dans le cahier des charges.  
 

Af in de facil i t er la product ion de ces bilans annuels,  une t rame a ét é élaborée par la DREAL Nord-Pas de Calais :  
 

Cet t e t rame de bilan annuel doit  comprendre :   
- Organisat ion des réunions du Comit é de pilot age et  coordinat ion du réseau d'act eurs 
- Promot ion et  préparat ion des cont rat s Nat ura 2000 et  des adhésions à la chart e Nat ura 2000 
- Mise en œuvre des act ions non cont ract uel les proposées par le DOCOB du sit e 
- Int égrat ion du DOCOB dans les pol it iques publ iques t errit oriales 
- Assist ance à l 'appl icat ion du régime d'évaluat ion des incidences Nat ura 2000 
- Communicat ion et  informat ion sur la démarche Nat ura 2000 
- Suivi de la mise en œuvre du document  d'obj ect if s 
- Suivi scient if ique et  améliorat ion de la connaissance 
- Révision du document  d'obj ect if s 
- Gest ion administ rat ive et  f inancière,  mut ual isat ion et  format ions 
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B.  LES CAHIERS DES CHARGES 
 
Les f iches act ions décl inent  des mesures à réal iser pour viser une rest aurat ion d’ un meil leur ét at  de conservat ion des espèces et  des habit at s d’ int érêt  
communaut aires.  
La plupart  de ces mesures peut  êt re t raduit es en un cahier des charges qui facil i t era la mise en œuvre ult érieure du DOCOB.  Ces mesures regroupent  les 
engagement s qui peuvent  ou non faire l ’ obj et  d’ une rémunérat ion.  
 
List e des cahiers des charges l is aux mesures du DOCOB :  
 
Gest ion past orale d’ ent ret ien des mil ieux ouvert s dans le cadre d’ un proj et  de génie écologique CC1 
Gest ion par une fauche d’ ent ret ien des mil ieux ouvert s CC2 
Décapage ou ét répage sur de pet it es placet t es en vue de développer des communaut és pionnières d’ habit at s hygrophiles CC3 
Rest aurat ion et  gest ion des ouvrages de pet it e hydraul ique CC4 
Travaux de mise en défens et  de fermet ure ou d’ aménagement  des accès CC5 
Chant ier d’ él iminat ion ou de l imit at ion d’ une espèce indésirable CC6 
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GESTION PASTORALE D’ ENTRETIEN DES MILIEUX OUVERTS DANS LE CADRE D’UN PR OJET DE GENIE ECOLOGIQUE 
CC1 

A32303P/ R 
HABITATS ET/OU ESPECES JUSTIFIANT LA MESURE  
Helosciadium repens 
7230 – Tourbières basses alcal ines 
CC 37.21 Oenant hion f ist ulosae (cf  Junco gerardi i -Oenant het um 
f ist ulosae) 
37.24 Pot ent i l ion anser inae (Tr iglochino palust r is-Agrost iet um 
st oloni f erae) 
 

PRINCIPES ET OBJECTIFS 
Poursuivre et  af f iner les modes de pât urage mis en œuvre pour assurer le maint ien 
des condit ions favorables à l ’ espèce communaut aire et  aux groupement s dans 
lesquels el le s’ exprime,  en y associant  selon les sit uat ions des opérat ions de fauche 
export at r ice complément aire.  
La sit uat ion varie ent re les moll ières côt é Berck et  cel les de Grof f l iers,  où selon les 
exploit ant s,  des améliorat ions de mise en œuvre sont  à rechercher.  
Dans les deux cas,  le pât urage exist e déj à et  le cahier des charges vise à af f iner 
cert ains modes opérat oires et  à encourager un suivi plus précis des mises en œuvre 
annuel les.  

ENGAGEMENTS REMUNERES 
Débroussail lement s ponct uels.  
Temps de t ravail  pour l ’ inst al lat ion de nouveaux équipement s (ex :  clôt ure élect r ique de 
séparat ion d’ enclos).  
Fournit ure et  pose d’ équipement s,  en bois non t rait é ou piquet s plast iques amovibles pour :  

 clôt ures mobiles (par le biais de clôt ures élect riques) adapt ées au choix du bét ail  
ret enu et  équipement  d’ al iment at ion élect r ique (voir faisabil i t é d’ al iment at ion 
solaire ou bat t erie classique cadenassée) 

 clôt ures f ixes endommagées,  à rest aurer pour la bonne prat ique du pât urage 
 barrières et  passe-clôt ures ou aut res équipement s assurant  la cont inuit é piét onne 

ou les passages de faune,  en int égrant  la phase d’ aménagement  et  les évent uel les 
opérat ions ponct uel les de réfect ion  

 aménagement  d’ enclos aut our de mares exist ant es pour les rendre plus propices à 
cert aines espèces ou groupement s végét aux et  l imit er leur eut rophisat ion 

 Pose de 2 abreuvoirs à niveaux aut omat iques en zones peu sensibles 
écologiquement  

Achat  et  inj ect ion des t rait ement s prophylact iques sous réserve que ceux-ci respect ent  les 
mil ieux et  la faune (not amment  coprophage).  Par exemple :  ret rait  de 10 j ours minimum hors 
sit e après t rait ement ,  choix de produit s sans ivermect ine.  
Et udes et  f rais d’ expert s (ex :  bornage selon besoins).  
Tout e aut re opérat ion concourant  à at t eindre l ’ obj ect if  et  él igible sur avis des services 
inst ruct eurs.  

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
Mise en place proprement  dit e du pât urage 
Respect  des cycles biologiques lors de la mise en place 
des équipement s.  
Respect  des périodes de pât urage préconisées (cel les 
menées act uel lement  
Pas de fert i l isat ion des parcel les et  de désherbage 
chimique sélect if   
POINTS DE CONTROLE 
Suivi du calendrier prévisionnel et  de la charge de 
pât urage.  
Bilan des surfaces concernées par le pât urage ext ensif .  
Vérif icat ion de fact ures 

DISPOSITIONS PARTICULIERES : Modalités techniques  
La pose des nouveaux équipement s respect era les habit at s nat urels en place,  avec déf init ion d’ un plan de circulat ion à prévoir pour les engins amenant  
les mat ériels.  Les équipement s t emporaires (clôt ure élect r ique) seront  réal isés,  après implant at ion précise avec le gest ionnaire,  au moyen de piquet s 
amovibles et  f i l  blanc visible du bét ail .  Respect  de la réglement at ion vis-à-vis du publ ic par informat ion légale visible.  
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GESTION PASTORALE D’ ENTRETIEN DES MILIEUX OUVERTS DANS LE CADRE D’UN PR OJET DE GENIE ECOLOGIQUE 
CC1 

A32303P/ R 
Les rest aurat ions feront  exclusivement  appel à des mat ériaux bois non t rait é pour les piquet s (chêne,  chât aignier refendu,  robinier).  La clôt ure 
proprement  dit e respectera les normes en vigueur en fonct ion du bét ail  concerné.  
 
L’ ext ensivit é globale du pât urage est  impérat ive,  ce qui demandera dans les premiers t emps des cont rôles de la charge avec des modulat ions possibles 
par saisons,  en fonct ion de la réponse de la végét at ion.  A not er que cert ains végét at ions act uel les nécessit eraient  un pât urage légèrement  supérieur 
pour ouvrir davant age le mil ieu prair ial .  Ce cas se rencont re surt out  à l ’ Est  des moll ières de Berck d’ où l ’ éventual it é de recours à un enclos t emporaire 
pour maint enir les animaux davant age sur ce sect eur pendant  2 ou 3 semaines (indicat if ).  Le cas inverse n’ est  pas vrai (à l ’ Ouest ,  pas de nécessit é a 
priori de surpât ure ponct uel le).  
Type de bét ail  :  bovins et  équins.  
Le sous-pât urage,  comme le sur-pât urage cont rarierait  les obj ect if s de conservat ion des habit at s.  Un suivi de la pression de pât urage et  son aj ust ement  
(redécoupage des enclos,  pose de clôt ures t emporaires d’ exclos,  fauche export at r ice complément aire…) est  impérat if .  
Aucun complément  al iment aire ne sera réal isé sur sit e sauf  carence conf irmée par les services vét érinaires et  donnant  l ieu à des prescript ions 
ponct uel les.  Les complément s se feront  de préférence hors sit e Nat ura 2000 si possible ou dans des enclos présent ant  un int érêt  écologique moindre.  
Les évent uels t rait ement s prophylact iques seront  réal isés en dehors du sit e,  avec une période de rémanence donnant  l ieu à l ’ exclusion du sit e durant  au 
moins 10 j ours suivant  le t rait ement .   
Le pât urage peut  ent raîner le développement  du Séneçon j acobée,  refus de pât urage,  y compris par le Lapin de garenne ;  cet t e espèce végét ale fera 
l ’ obj et  d’ une veil le vis-à-vis de son développement  et  donnera l ieu à une régulat ion en cas de présence en fort e densit é.  C’ est  le cas côt é moll ières de 
Grof f l iers sur cert aines parcel les.  
ESTIMATION INDICATIVE DES QUANTITATIFS 
Opérations finançables  :  

- Rest aurat ion de clôt ures endommagées (t ot al  sit e 6740 ml,  
est imat ion 20%/ an,  soit  1350 ml/ an,  donc 6750 euros/ an pour 
5 euros /  ml) 
- Fournit ure et  pose de clôt ure amovible (550 ml,  est imat ion  
3000 euros) 
- Fournit ure et  pose de 2 abreuvoirs aut omat isés (à préciser 
suivant  t echnique ut i l isée et  réseaux exist ant s) 
- Suivi du bét ail  (surveil lance,  int ervent ions vét érinaires…) 

INDICATEURS DE SUIVI 
Evolut ion des surfaces des habit at s d’ int érêt  communaut aires visés et  des 
populat ions d’ Ache rampant e.  
Analyse qual it at ive des végét at ions par suivi phyt osociologique.  
Evolut ion de l ’ ét at  de conservat ion des habit at s nat urels d’ int érêt  
communaut aire.  
Suivi d’ espèces pat rimoniales (Carex nigra,  C.panicea,  C.vi r idula subsp 
pulchel la,  et c. ) 
Suivi des espèces rudérales (Seneçio j acobaea) pour met t re en évidence un 
évent uel surpât urage ou une rudéral isat ion 
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FAUCHE EXPORTATRICE VISANT L’ENTRETIEN OU LA RESTAURATION D' HABITATS OU D’HABITA TS D’ESPECES D'INTERET 
COMMUNAUTAIRE 

CC2 
A32304R et A32305R 

HABITATS ET/OU ESPECES JUSTIFIANT LA MESURE  
Helosciadium repens 
7230 – Tourbières basses alcal ines 

PRINCIPES ET OBJECTIFS 
Poursuivre et / ou adapt er la gest ion déj à mise en œuvre et  visant  la préservat ion des 
habit at s d’ int érêt  communaut aire et  des habit at s d’ espèce d’ int érêt  communaut aire,  en 
complément  du pât urage ext ensif  (voir cahier des charges CC1).   
La fauche export at r ice sera menée de manière sect orisée à raison d’ une fauche annuel le 
ou bisannuel le.  El le sera menée sur les sect eurs les plus product ifs sur le plan fourrager,  
évalués st ruct urel lement  (densit é,  haut eur de végét at ion) à part ir du mois d’ août .  A not er 
que cet t e fauche export at r ice pourra rest er facult at ive au niveau des f laques de chasse,  
not amment  du fait  de dif f icult és pot ent iel les de réal isat ion t echnique.  La mesure est  
cependant  cont ract ual isable et  rest e haut ement  souhait able dans la plupart  des si t uat ions.  
L’ animat eur du Docob ét udiera avec les act eurs concernés,  les possibil i t és de mise en 
œuvre.  

ENGAGEMENTS REMUNERES 
Fauche mécanique export at r ice (principe de la fenaison),  ut i l isant  des mat ériels adapt és à la 
sensibil i t é des mil ieux à gérer ou des mil ieux t raversés.  
Andainage ou rassemblement  manuel après une période de séchage sur place,  puis export at ion 
préférent iel lement  hors du sit e.  
Et udes et  f rais d’ expert s.  
Tout e aut re opérat ion concourant  à at t eindre l ’ obj ect if  et  él igible sur avis des services inst ruct eurs.  

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
Respect  des cycles biologiques des espèces 
animales et  végét ales.  
Absence de ramassage de produit s de fauche.  
 
POINTS DE CONTROLE 
Elaborat ion d’ un rapport  d’ act ivit és annuel.  
Vérif icat ion de fact ures.  

DISPOSITIONS PARTICULIERES : Modalités techniques  
Ut il isat ion de mat ériels faiblement  port ant s pour évit er la dégradat ion des mil ieux/ sols.  
La f réquence des int ervent ions de fauche sera aj ust ée en fonct ion de l ’ évolut ion de l ’ habit at  et  des prat iques sur les moll ières (début  de la saison de 
chasse) 
Les périodes et  f réquences (annuel les,  bisannuel les) sont  données à t it re indicat if  et  peuvent  évoluer en fonct ion des évolut ions des habit at s.  
L’ export at ion s’ ent end hors du sit e de façon à l imit er l ’ enrichissement  du mil ieu.   
Opérations finançables  :  

- Débroussail lement .  
- Fauche mécanique.  
- Fauche manuel le.  
- Andainage.  
- Export at ion des produit s de 

coupe.  

INDICATEURS DE SUIVI 
Evolut ion des surfaces des habit at s d’ int érêt  communaut aires visés.  
Suivi de l ’ ext ension des populat ions d’ espèces pat rimoniales (Blysmus compressus,  Tr iglochin palust re,  
Anagal l is t enel la…) 
Analyse qual it at ive des végét at ions rest aurées par suivi phyt osociologique.  
Evolut ion de l ’ ét at  de conservat ion des habit at s nat urels d’ int érêt  communaut aire 
Est imat ion de la surface occupée par les grands j oncs (Juncus inf lexus,  J.  ef f usus) 
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DECAPAGE OU ETREPAGE SUR DE PETITES PLACETTES EN VU E DE DEVELOPPER DES COMMUNAUTES PIONNIERES 
D’HABITATS HYGROPHIL ES 

CC3 
A32307P 

HABITATS ET/OU ESPECES JUSTIFIANT LA MESURE  
3110 – Eaux st agnant es à végét at ion vivace ol igot rophe 
plani t ai re à col l inéenne des régions at lant iques,  des 
Li t t orel let ea uni f lorae 
Helosciadium repens 
 

PRINCIPES ET OBJECTIFS 
La mesure,  davant age assimilable à un dégazonnage superf iciel  qu’ à un ét répage 
st r ict ,  vise à favoriser le raj eunissement  de cert ains mil ieux af in de permet t re 
l ’ expression d’ habit at s d’ int érêt  communaut aire,  not amment  le Samolo-
Li t t orel let um,  t out  en prenant  en considérat ion la présence act uel le d’ espèces 
végét ales et  de végét at ions de grand int érêt  (int érêt  communaut aire ou fort  int érêt  
pat rimonial).  Le disposit if  s’ inscrit  dans les usages act uels des chasseurs pour 
dél imit er leurs f laques de chasse et  y favoriser la rét ent ion d’ eau.  Les local isat ions 
précises et  les modes opérat oires sont  précisés dans le présent  cadre.  L’ export at ion 
des mat ériaux est  à privi légier syst émat iquement .  

ENGAGEMENTS REMUNERES 
Et répage manuel ponct uel.  
Export at ion des produit s.  
Et ude et  f rais d’ expert  en bot anique et  en phyt osociologie.  
Tout e aut re opérat ion concourant  à at t eindre l ’ obj ect if  et  
él igible sur avis des services inst ruct eurs.  

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
Respect  des cycles biologiques des espèces animales et  végét ales.  
POINTS DE CONTROLE 
Réalisat ion de la mesure avec report  dans le rapport  d’ act ivit és.  
Bilan des surfaces concernées par les déboisement s et  débroussail lement s.  
Vérif icat ion de fact ures.  

DISPOSITIONS PARTICULIERES : Modalités techniques  
Décapage superf iciel  manuel par mot t age,  sans creusement  de subst rat  (donc< 20 cm de profondeur en général) en prenant  garde aux stat ions 
d’ espèces pat rimoniales,  avec appui d’ un expert  en bot anique qui guidera les t ravaux en dél imit ant  les espaces sensibles.  Les produit s seront  st ockés 
dans des zones de sensibil i t é écologique moindre pour former les diguet t es de f laques.  Le dépôt  sera lui-même de faible épaisseur et  t ent era de se 
maint enir sur des l imit es précédent es visibles.  Le point essentiel à respecter est de ne pas renouv eler ces étrépages à une fréquence minimale de 5 
ans,  voire davantage .  Des zones assez larges à évit er de dégazonner sont  ainsi f igurées sur la cart ographie et  seront  à vérif ier sur le t errain au regard 
de cet t e f réquence plus import ant e à respect er.  
Quelques ét répages expériment aux sont  aussi proposés à proximit é de groupement s pat rimoniaux pour t ent er de les ét endre.  Ils peuvent  aussi servir les 
obj ect if s des chasseurs à t ravers l ’ apport  de mat ériaux.  Une vigilance accrue est  à adopt er pour l imit er les compact ions de subst rat  et  le piét inement  
des végét at ions pat rimoniales 
Une surveil lance de la recolonisat ion de la zone ét répée sera nécessaire de façon empêcher le développement  d’ espèces indésirables ou t rop 
concurrent iel le (ex :  espèces rudérales…).  
 
ESTIMATION INDICATIVE DES QUANTITATIFS 
Opérations finançables  :  

- Et répage manuel.  
- Evacuat ion des produit s.  

INDICATEURS DE SUIVI 
Evolut ion des surfaces et  de l ’ ét at  de conservat ion des dif férent s habit at s d’ int érêt  communaut aire 
par le biais des résult at s du suivi d’ espèces bio-indicat rices*,  à déf inir par t ype de végét at ion 
(Li t t orel la uni f lora,  Apium inundat um,  Baldel l ia ranunculoïdes,  Samolus valerandi ,  Eleochar is 
quinquef lora…) et  de relevés phyt osociologiques.  
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RESTAURATION ET GESTION DES OUVRAGES DE PETITE HYDRAULIQUE 
CC4 

A32314P/ R    A323.12 
HABITATS ET/OU ESPECES JUSTIFIANT LA MESURE  
Helosciadium repens 
7230 – Tourbières basses alcal ines 
CC 37.21 Oenant hion f ist ulosae (cf  Junco gerardi i -Oenant het um 
f ist ulosae) 
CC 37.24 Pot ent i l ion anser inae (Tr iglochino palust r is-Agrost iet um 
st oloni f erae) 
 

PRINCIPES ET OBJECTIFS 
Les ouvrages hydraul iques,  au niveau du fossé de l ’ hôpit al  en part icul ier,  
j ouent  un rôle essent iel  dans la gest ion du sit e en permet t ant  l ’ inondat ion 
t emporaire des moll ières à part ir de la f in d’ ét é.  Cet t e inondat ion est  
essent iel le à la conservat ion des principaux habit at s d’ int érêt  communaut aire 
du sit e.  Ces ouvrages ne sont  plus dans un ét at  sat isfaisant  pour j ouer 
pleinement  leur rôle et  le présent  cahier des charges doit  permet t re de les 
rest aurer ou les remplacer.  On soul ignera que l ’ ef f icacit é de ces ouvrages est  
aussi le garant  d’ une cont ent ion de pol lut ions évent uel les survenant  depuis 
l ’ amont .  
Un faucardage léger périodique pourra êt re ét udié suivant  les condit ions 
d’ écoulement  de l ’ eau const at ées.  Ce faucardage sera st r ict ement  l imit é en 
ét endue et  f réquence et  ne concernera que des part ies de fossé à chaque 
fois.  L’ évacuat ion des produit s faucardés sera syst émat ique.  

ENGAGEMENTS REMUNERES 
- Temps de t ravail  pour mener à bien l ’ opérat ion d’ inst al lat ion de l ’ ouvrage (fournit ure 
et  pose),  d’ ent ret ien,  de net t oyage ou d’ enlèvement  de l ’ ouvrage.  
- Faucardage évent uel selon besoins d’ écoulement  hydraul ique recensés 
- Et ude et  f rais d’ expert s.  
- Tout e aut re opérat ion concourant  à at t eindre l ’ obj ect if  et  él igible sur avis des services 
inst ruct eurs.  

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
Tenue d’ un cahier d’ enregist rement  des int ervent ions (dans 
le cadre des t ravaux réal isés par le bénéf iciaire).  
POINTS DE CONTROLE 
Consignat ion de la mesure dans le rapport  d’ act ivit és.  
Réal isat ion ef fect ive.  
Vérif icat ion de fact ures.  

DISPOSITIONS PARTICULIERES : Modalités techniques  
L’ opérat ion doit  êt re conduit e dans le respect  absolu des mil ieux,  t ant  aquat iques que t errest res.  L’ accès d’ engins évent uels doit  donc s’ opérer via des 
pist es ét roit es,  en zone écologiquement  peu sensible.  La réal isat ion proprement  dit e,  qui répondra d’ un CCTP précis,  doit  se l imit er à des emprises 
l imit ées aut our de l ’ ouvrage,  prendre t out es les précaut ions nécessaires vis-à-vis de risques de pol lut ions (carburant s,  bét on,  et c. ).  La période de 
réal isat ion sera le mil ieu à la f in de l ’ ét é.  
Pour les faucardages évent uels,  un const at  sera fait  par l ’ animat eur du Docob qui,  en f in d’ ét é,  appréciera la nécessit é de t el les opérat ions l imit ées en 
l inéaire et  en ret our (f réquences espacées).  La réal isat ion suivra les précaut ions précédent es pour la prot ect ion des habit at s.  
Un suivi de paramèt res de qual it é d’ eau doit  êt re mené régul ièrement  (par ex :  nit rat es,  phosphat es,  chlorures,  DBO5,  DCO,  et c. ).  
La régulat ion régul ière du Rat  musqué doit  aussi êt re considérée en l ien avec la rest aurat ion des ouvrages hydraul iques et  pour garant ir la 
fonct ionnal it é hydraul ique du fossé de l ’ hôpit al .  
ESTIMATION INDICATIVE DES QUANTITATIFS 
Opérations finançables  :  

- Acquisit ion du mat ériel ,  mat ériaux et  main d’ œuvre.  
- Et ude et  f rais d’ expert .  

INDICATEURS DE SUIVI 
Evolut ion de la qual it é des habit at s,  not amment  qual it és d’ eau 
(indicat eurs pot ent iels :  mét aux lourds,  hydrocarbures,  
DBO5…).  Fonct ionnal it é des syst èmes hydraul iques (vérif icat ion 
de l ’ écoulement  hydraul ique.  
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TRAVAUX DE MISE EN DEFENS ET DE FERMETURE OU D’AMEN AGEMENT DES ACCES 
CC5 

A32324P 
HABITATS ET/OU ESPECES JUSTIFIANT LA MESURE  
3140 – Communaut és à characées des eaux ol igo-mésot rophes basiques  
 
 

PRINCIPES ET OBJECTIFS 
Une mise en exclos est  nécessaire aut our de cert aines mares pour assurer la 
préservat ion de l ’ habit at  d’ int érêt  communaut aire.  Sur les sect eurs de mares 
nécessaires à l ’ abreuvement ,  une part ie de la mare (20% maximum) rest era 
accessible au bét ail .   

ENGAGEMENTS REMUNERES 
- Fournit ure de pot eaux,  gri l lage,  clôt ure.  
- Pose,  dépose saisonnière ou au t erme du cont rat  s’ i l  y a l ieu.  
- Rebouchage des t rous laissés par les pot eaux lors de la dépose de clôt ure.  
- Ent ret ien des équipement s.  
- Et udes et  f rais d’ expert .  
- Tout e aut re opérat ion concourant  à l ’ at t eint e des obj ect if s de l ’ act ion est  él igible sur 
avis du service inst ruct eur.  

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
Tenue d’ un cahier d’ enregist rement  des int ervent ions (dans 
le cadre des t ravaux réal isés par le bénéf iciaire).  
POINTS DE CONTROLE 
Exist ence et  t enue du cahier d’ enregist rement  des 
int ervent ions.  
Réal isat ion ef fect ive.  
Vérif icat ion de fact ures.  

DISPOSITIONS PARTICULIERES : Modalités techniques  
La pose des nouveaux équipement s respect era les habit at s nat urels en place,  avec déf init ion d’ un plan de circulat ion à prévoir pour les engins amenant  
les mat ériels.  Les équipement s (piquet s) seront  en bois non t rait é,  d’ essence locale,  si possible produit s localement ,  les clôt ures seront  de t ype ursus,  
avec pose à l ’ envers (mail les larges en part ie basse,  de façon à assurer la circulat ion de la pet it e faune t errest re)  ou évent uel lement  en f i l  barbelés 
pour les sect eurs pât urés par des bovins exclusivement .  Dans le cas de clôt ures t emporaires (suppression en saison de chasse),  on ét udiera soit  la pose 
de clôt ure de t ype élect r ique (pot eaux plast iques et  f i ls blancs amovibles),  soit  la possibil i t é de ne laisser que les piquet s bois (suppression t emporaire 
de l ’ ursus).  
Concernant  les mares rest ant  part iel lement  accessibles au bét ail ,  i l  ne sera aménagé que des pent es douces si besoin,  avec évacuat ion soignée des 
déblais (hors sit e ou sur zones banal isées).  Aucun substrat (craie,  marne,  remblais inertes ,  etc.  ) ne sera disposé sur la pente.  
ESTIMATION INDICATIVE DES QUANTITATIFS 
Opérations finançables  :  

- Acquisit ion du mat ériel ,  mat ériaux et  main d’ œuvre.  
- Et ude et  f rais d’ expert .  

INDICATEURS DE SUIVI 
Evolut ion de la qual it é des habit at s 
Comparaison de zones pât urées et  de zones en exclos (t ypes de 
végét at ion,  ét at  de conservat ion) 
Et at  0 à ét abl ir des mares act uel lement  piét inées par le bét ail  
et  à met t re en exclos 
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HABITATS ET/OU ESPECES 
JUSTIFIANT LA MESURE  
 
Tous les habit at s et  t out es 
les espèces visées par la 
Direct ive européenne.  
 
 

PRINCIPES ET OBJECTIFS 
Les phénomènes de compét it ion des espèces exogènes vis-à-vis du pat rimoine nat urel local mérit ent  de prendre des 
mesures de l imit at ion voire d’ él iminat ion des espèces considérées comme envahissant es.  Tout efois,  les mesures à prendre 
doivent  s’ inscrire dans le respect  du pat rimoine nat urel local,  des ressources nat urel les et  ne doivent  donc pas 
compromet t re les populat ions et  les habit at s présent s.  C’ est  pourquoi les mesures s’ appuieront  sur cet  impérat if  t raduit  
par le refus d’ ut i l iser des produit s dangereux pour les mil ieux et  les espèces,  des produit s pol luant s,  et c.  
Il  s’ agira selon les cas de l imit er l ’ ext ension de l ’ espèce ciblée (espèces envahissant es locales ou int roduit es qui l imit ent  ou 
qui sont  suscept ibles de l imit er fort ement  l ’ expression d’ un habit at ) voire de réduire la surface occupée (cont rôle de la 
dynamique) ou encore de l ’ él iminer en cas d’ apparit ion récent e.  
2 espèces feront  l ’ obj et  d’ une at t ent ion part icul ière eu égard à la dégradat ion de l ’ ét at  de conservat ion des habit at s qu’ i ls 
créent  :  Renouée du Japon et  Séneçon du Cap (à feuil les ét roit es).  
Tout e observat ion d’ espèce considérée comme invasive ou envahissant e doit  faire l ’ obj et  d’ une informat ion de l ’ Animat eur 
du DOCOB pour qu’ i l  dét ermine les mesures à prendre.  
La mesure concerne des opérat ions ef fect uées dans une logique non product ive.  El le peut  consist er à él iminer 
déf init ivement  ou bien à l imit er la progression d’ une espèce indésirable.  

ENGAGEMENTS REMUNERES 
- Fauche répét ée 
- Arrachage des part ies aériennes,  voire sout erraines.  
- Pail lage dense de géot ext i le  
- Evacuat ion des produit s.  Le procédé de t ransport  sera choisi 
pour êt re le moins pert urbant  possible pour les habit at s visés.  
- Et udes et  f rais d’ expert .  
- Tout e aut re act ion concourant  à l ’ obj ect if  de la mesure est  
él igible sur avis du service inst ruct eur.  

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
- Tenue d’ un cahier d’ enregist rement  des int ervent ions (dans le cadre de t ravaux 
réal isés par le bénéf iciaire :  dat e,  surface,  mét hode,  devenir des rémanent s).  
- Respect  des cycles biologiques des espèces animales et  végét ales.  
- Le bénéf iciaire s’ engage à ne pas réal iser d’ opérat ions propres à st imuler le 
développement  des végét aux indésirables.  
- Les t rait ement s chimiques sont  r igoureusement  proscrit s 
POINTS DE CONTROLE 
- Exist ence et  t enue du cahier d’ enregist rement  des int ervent ions (dans le cadre de 
t ravaux réal isés par le bénéf iciaire).  
- Et at  init ial  et  post -t ravaux des surfaces (phot ographies,  ort hophot os,  …).  
- Réal isat ion ef fect ive par comparaison des engagement s du cahier des charges et  du 
plan de local isat ion avec les t ravaux réal isés.  
- Respect  des prescript ions du cahier t echnique ét abl i  :  local isat ion,  nat ure,  
calendrier des act ions t echniques.  
- Vérif icat ion des fact ures ou des pièces de valeur probant e équivalent e.  

CONDITIONS PARTICULIERES D’ELIGIBILITE  
Lors de l ’ élaborat ion de sa demande de subvent ion,  le bénéf iciaire devra fournir :  
- la l ist e des espèces indésirables ciblées,  
- un plan dét ail lé ment ionnant  les zones sur lesquel les une int ervent ion est  prévue,  la surface unit aire et  cumulée et  la densit é approximat ive des 
espèces visées,  
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- le mode d’ él iminat ion ret enu et  le nombre de passages nécessaires pour arriver à une densit é ou à un t aux de couvert ure accept able selon l ’ espèce 
(él iminat ion part iel le ou t ot ale).  

DISPOSITIONS PARTICULIERES : Modalités techniques  
Les modes opérat oires devront  respect er un cert ain nombre de précaut ions :   
- cart ographie syst émat ique des st at ions connues et  à t rait er (mécaniquement ) avec est imat ion de la couvert ure associée,  
- int ervent ions ciblées et  syst émat iques en cas d’ observat ion de st at ion nouvel le,  
- reproduct ion de l ’ opérat ion t ant  que nécessaire (en cas d’ épuisement  const at é) ou changement  de mode opérat oire en cas d’ échec,  
- net t oyage syst émat ique et  précaut ionneux des out i ls ut i l isés,  de façon à évit er t out  r isque de propagat ion à d’ aut res ent it és du sit e ou à 
d’ aut res sit es sous dif férent es formes (rhizomes,  semences,  f ragment s),  
- net t oyage syst émat ique préalable à t out e opérat ion sur le sit e en cas d’ ut i l isat ion de mat ériels venant  de l ’ ext érieur.  
L’ export at ion des produit s sera syst émat ique et  impose t out es les précaut ions pour évit er la disséminat ion dans le sit e et  au-delà.  
Le prot ocole t echnique ét abl i est  soumis avant  sa mise en œuvre à l ’ approbat ion des scient if iques spécial ist es.  
ESTIMATION INDICATIVE DES QUANTITATIFS 
A déf inir lors de l ’ ét ude – Sur devis 
 

INDICATEURS DE SUIVI 
Evolut ion du nombre d’ espèces concernées (2 en 2012 :  Renouée du Japon – Fal lopia j aponica et  Séneçon 
à feuil les ét roit es – Senecio inaequidens).  
Surveil lance d’ apparit ion de nouvel les espèces exot iques envahissant es (ex :  Lent i l les américaines,  
Lemna t ur ioni f era,  L.  minut a,  Ast ers exot iques,  Elodea sp….) 
Evolut ion du nombre de st at ions d’ espèces invasives et  des surfaces couvert es.  
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C.  LES ACTIONS RELATIVES AU SUIVI 
 
Le suivi s’ inscrit  en maj eure part ie dans l ’ animat ion du DOCOB et  est  à report er dans la convent ion d’ animat ion,  signée annuel lement .  
Des f iches-act ion int ègrent  (codif icat ion spécif ique) des suivis relat if s à des obj ect if s opérat ionnels,  not amment  l ’ obj ect if  IV.A relat if  à l ’ acquisit ion 
de nouvel les connaissances sur le sit e et  son fonct ionnement .  
Quelques aut res suivis,  de port ée plus général,  peuvent  êt re aj out és pour évaluer f inement  l ’ évolut ion des habit at s et  des espèces d’ int érêt  
pat rimonial au cours du Docob.  
 

RECAPITULATIF DES SUIVIS PROGRAMMES AU COURS DE LA R EALISATIO N DU DOCOB 
 

Mesure de suivi  
Année Fiche act ion  Mois 

N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5  J F M A M J J A S O N D 

I.A.5 suivi des quali t és d’ eau       

I.A 

            

Suivi de quadrat s dans les végét at ions favorables à l ’ Ache rampant e                   

Suivi de l ’ Ache rampant e (local isat ions,  populat ions)                   

Suivi de quadrat s dans des zones ét répées et  de t émoins dans zones 
ét répées depuis plusieurs années 

      
I.B 

            

Suivi de populat ions d’ espèces pat rimoniales                   

Suivi de populat ions d’ espèces pat rimoniales       

I.C 
 

            

Suivi de t ypicit é de la végét at ion                   

Suivi régulier et  opérat ions d'él iminat ion de t out e nouvelle espèce 
invasive ou au caract ère envahissant  

      
                        

Suivi du Trit on crêt é et  aut res amphibiens (annexe 4)       
II.A 

            

Suivi des niveaux d’ eau dans les mares                   

Suivi de la composit ion de l ’ habit at  Frênaie aulnaie al luviale       III.A             

IV.A.1 Analyse des modali t és d'ut i l isat ion du sit e par Tr i t urus 
cr ist at us et  les aut res espèces d'amphibiens 

 
     

IV.A 
 

            

IV.A.3 Suivi piézomét rique du sit e des mol l ières                   

IV.A.5 Mise à j our de la cart ographie des habit at s nat urels                                

Suivi des act ivit és sur les moll ières       V.A             
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L’ animat ion doit  faire l ’ obj et  d’ un bilan annuel rappelant  le ou les sit es concernés,  les enj eux et  obj ect if s du DOCOB et  le cont enu même de 
l ’ animat ion :  

- réunions du comit é de pilot age,  
- coordinat ion du réseau d’ act eurs,  
- promot ion et  préparat ion des cont rat s Nat ura 2000,  
- adhésion à la chart e Nat ura 2000,  
- mise en œuvre des act ions non cont ract uel les proposées par le DOCOB,  
- int égrat ion de DOCOB dans les pol it iques publ iques t errit oriales,  
- assist ance à l ’ appl icat ion du régime d’ évaluat ion des incidences Nat ura 2000,  
- communicat ion et  informat ion sur la démarche Nat ura 2000,  
- suivi de la mise en œuvre du DOCOB, 
- suivi scient if ique et  améliorat ion de la connaissance,  
- révision du DOCOB, 
- gest ion administ rat ive et  f inancière,  mut ual isat ion et  format ions.  
 

Une t rame de “ bilan annuel d'animat ion Nat ura 2000”  a ét é élaborée par la DREAL Nord-Pas-de-Calais.  
 

 
 
Le présent  t ravail  a fait  l ’ obj et  de dif férent s secrét ariat s t echniques et  a ét é f inal isé suit e à :  
 

•  La validation du DOCOB en CSRPN restreint : le 31 mai 2013  
•  La validation du DOCOB par le Comité de pilotage  : le 24 juin 2013  

 
La Commune de Berck/mer,  représentée par Madame Lagach e,  assurera la P résidence du comité de suivi .   
Cet t e proposit ion a ét é accept ée à l ’ unanimit é par le Comit é de pilot age du 24 juin 2013  
 
 
La Commune de Berck/mer  assurera la Maît r ise d’ ouvrage de l ’ animat ion du Document  d’ obj ect if s.   
El le a ét é désignée à l ’ unanimit é lors du dernier comit é de pilot age de val idat ion du Document  d’ obj ect if s le 24 j uin 2013.  
 
Une chart e a ét é rédigée.  El le fait  l ’ obj et  d’ un document  annexé au présent  Document  d’ obj ect if s.  
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